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Résumé 

 

 La Commune de Dogbo en République du Bénin dispose d’un énorme potentiel 

dans le domaine culturel. Les biens les plus importants dans ce domaine concernent les 

forêts sacrées, le marché central de Dogbo, les carrières de gravier, les puits artésiens, le 

site archéologique de Gounoudoudji… Au jour d’aujourd’hui, ses biens sont laissés pour 

compte et cela pénalise le développement de la Commune ; alors que, depuis plus d’une 

décennie, le Bénin a opté pour la décentralisation qui est un système de gouvernance et de 

gestion à la base. Elle confère, à travers le transfert des compétences de l’Etat central aux 

Structures décentralisées, les Communes, le rôle de prendre en charge la gestion de 

certains secteurs non moins importants de la vie publique. Au nombre de ces secteurs, 

figurent la culture, en général, et le patrimoine culturel matériel et immatériel, en 

particulier, tel que prévu par la loi 2007-20 du 23 août 2007 sur le patrimoine culturel au 

Bénin et celle 97-029 portant organisation des Communes au Bénin.  

La présente recherche a pour but de faire, un état des lieux du site archéologique de 

Gounoudoudji pour véritablement le connaître en vue de dégager ses valeurs, d’apprécier 

son état de conservation et de gestion  pour enfin proposer un projet  de sa valorisation. 

Tout  ce travail sera fait pour permettre audit site de contribuer substantiellement au 

développement du tourisme culturel, à la création de nouveaux emplois et l’amélioration 

des revenus des populations de Dogbo. 

 

Mots clés : Valorisation ; site archéologique. 

 

Summary: 

 

 The Dogbo Municipality in the Republic of Benin has a huge potential in the 

cultural field. The most important property in this area relate to sacred forests, Central 

Market Dogbo, gravel pits, artesian wells, the archaeological site of Gounoudoudji ... As of 

today, his goods are left in the dungeon and this penalizes the development of the 

Municipality; whereas for a decade, Benin has opted for decentralization, which is a 

system of governance and management at the base. It confers, through the transfer of 

central government powers to the decentralized structures, the Commons, the role of 

supporting the management of some equally important sectors of public life. Among these 
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sectors include culture in general and cultural heritage, tangible and intangible, in 

particular, as provided for in the 2007-20 legislation on cultural heritage in Benin and the 

97-029 on the organization of municipalities in Benin. 

This research aims to do an inventory of the archaeological site Gounoudoudji to truly 

know in order to identify its values, to assess its state of conservation and management to 

finally propose draft its valuation. All this work will be done to enable said site 

substantially contribute to the development 

cultural tourism, creating new jobs and improving income populations Dogbo. 

  

Keywords: Development; Archeological site. 
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INTRODUCTION 

La République du Bénin, un pays de l’Afrique de l’ouest, possède une potentialité 

culturelle très riche et variée. La Commune de Dogbo, une des soixante-dix-sept (77) 

Communes du Bénin n’en dispose pas moins. Un des biens culturels les plus importants de 

cette Commune est le site archéologique de Gounoudoudji, autrefois appelé la demeure des 

hommes à queue. 

En effet, en 1998 (du 12 au 25 novembre) des structures excavées furent révélées 

dans la commune de Dogbo (ancienne sous-préfecture de Dogbo) sur le plateau 

d’Aplahoué. Ces structures ont fait l’objet d’une reconnaissance et d’une première 

évaluation du potentiel archéologique du site "des hommes à queue" de Dogbo et des sites 

similaires, ayant conduit à l’élaboration  d’un document-projet intitulé « Mission 

archéologique bénino-danoise (BDARCH) » en novembre 2001. Ce projet, d’une durée de 

trois ans, vise à « rechercher les évidences archéologiques pouvant être utilisées comme 

base documentaire pour mettre en valeur les sites archéologiques, particulièrement ceux à 

structures souterraines des plateaux d’Abomey et d’Aplahoué ».  

Depuis ces moments jusqu’ en 2012, ni la Commune de Dogbo, ni l’Etat béninois 

n’ont pu rien faire pour attire l’attention de la communauté nationale et internationale sur 

ce site, qui, s’il était reconnu par l’UNESCO serait une mine d’or pour Dogbo  et aussi 

pour le Bénin. Etant donné que chaque Commune est dotée d’une autonomie financière, la 

Commune de Dogbo à l’instar des autres Communes du Bénin s’est lancée dans la 

recherche des sources potentielles de financement de son développement. Ainsi, lors de sa 

session budgétaire de novembre 2012, les questions d’aménagement et de mise en valeur 

du site de Gounoudoudji ont  été débattues. Mais la commune ne dispose pas de ressources 

humaines qualifiées et financière suffisantes pour embrasser un projet à la taille de 

l’aménagement et la mise en valeur du site de Gounoudoudji. L’importance et l’attirance 

de ce site ont fait que, déjà, un Etudiant de la première promotion du master en Gestion du 

Patrimoine Culturel répondant au nom de HOUNYO jules a étudié l’aspect 

d’aménagement et de conservation dudit site. Il urge que l’aspect de mise en valeur soit 

aussi étudié pour permettre à ce site de jouer pleinement son rôle de financement du 

développement local. 

Notre travail concernera donc la valorisation du site archéologique de 

Gounoudoudji, tant en théorie que dans ses applications pratiques. Ce procédé relève de la 

conservation physique des vestiges in situ et de son mobilier, allant de la prévention de sa 

détérioration à la stabilisation et/ou la restauration de ses éléments excavés. Il est évident 

que ces actions sont fortement déterminées par le travail des archéologues qui, en amont de 
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tout projet de mise en valeur, découvrent le site, l’étudient par le procédé destructeur de la 

fouille, le documentent et l’enregistrent. Mais la valorisation d'un site archéologique 

dépasse de loin ces préoccupations conservatoires. À cela, s'ajoutent évidemment 

l’interprétation des vestiges excavés et leur communication aux visiteurs.  

Enfin, afin d’assurer la pérennité de cette médiation entre le public et son 

patrimoine, ce site valorisé se doit d’être géré au quotidien. Un site laissé à l’abandon 

finirait inévitablement par se dégrader et par se vider de ses visiteurs. Ce sujet est d’autant 

plus vaste que tout site s’inscrit dans un environnement moderne particulier, tant au niveau 

climatique et paysager, que social ou économique. Il est donc indispensable de tenir 

compte de cet environnement. Etant donné l’ampleur de la tâche et la grande diversité des 

interventions nécessaires à la mise en valeur d’un site patrimonial, ces différentes missions 

ne peuvent reposer uniquement sur les techniques de l'archéologie. Elle exige des 

connaissances et des compétences scientifiques et professionnelles plus larges, que nous ne 

possédons évidemment pas toutes. Certains aspects ont donc été délibérément réduits, tels 

que les questions relatives à la gestion financière du site et à la conservation du mobilier, 

pour ne citer qu’eux. Ces derniers seront cependant sommairement abordés. Il est 

effectivement presque impossible de scinder une telle étude ou d’en rejeter complètement 

certains aspects, tant les problématiques sont imbriquées. Ce n’est qu’en les considérants 

comme une toute logique et dynamique que nous pourrons déterminer si la valorisation 

d’un site peut être un succès ou au contraire, un échec. 
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PREMIERE PARTIE : DES GENERALITES AU CADRE 

THEORIQUE ET METHODOLOGIQUE DE LA 

RECHERCHE 

Pertinence du thème de recherche : 

Au cours du « sommet de Rio de Janeiro», le constat a été  fait que les trois 

premiers piliers de développement à savoir : la croissance économique, l’inclusion sociale, 

la protection de l’environnement  n’ont pas pu réussi à répondre aux attentes  des pays. La 

culture comme quatrième (4ème) pilier du développement durable a fait son apparition lors 

de ce  sommet qualifié du Sommet de la Terre  en juin 1992. 

 La culture apparait alors comme un élément capital dans le développement durable. 

En effet, si la culture est une source d'emplois, d'exportations et de revenus à l’échelon 

national, elle l’est aussi au niveau local. Dans les villes, les métropoles et les régions, la 

culture est une composante essentielle du cadre de vie, une source de revenus liés au 

tourisme, ainsi qu’un levier de créativité pour la production de biens et services nouveaux. 

La contribution de la culture à l'emploi devient donc une réalité indispensable et 

incontournable surtout dans les pays en voie de développement comme le nôtre (Bénin). 

Ainsi, il n’est pas étonnant que les conseils communaux souhaitent encourager la 

promotion du tourisme culturel à travers l’aménagement, la restauration, la conservation, la 

préservation, la valorisation et la gestion efficace de leur patrimoine culturel tant matériel 

qu’immatériel. 

Le Conseil Communale de Dogbo en République du Bénin s’inscrit parfaitement 

dans cette perspective en développant depuis quelques  années des tentatives 

d’aménagement et de mise en valeur de certains éléments de son patrimoine culturel. Ces 

tentatives peinent à réussir faute d’implication effective des techniciens, du gouvernement 

central, et des  autres parties prenantes. D’autres motifs concernent également le manque 

de moyens financiers, matériels et humains surtout pour le montage et la recherche de 

financement pour les projets d’aménagement et de mise en valeur des éléments du 

patrimoine culturel identifiés. Cette absence de ressources rend inexploitable ces élément 

en empêchant ainsi la Commune de Dogbo de profiter au maximum de la richesse de son 

patrimoine culturel. 
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Il devient alors impérieux pour la Commune de Dogbo de documenter se site à 

caractère patrimoniale afin d’en dégager des projets d’aménagement et de mise en valeurs 

bien rédiger. Dans le cadre de la réalisation des travaux marquant la fin de notre formation 

en Gestion/ administration du patrimoine culturel, nous avons choisi d’élaborer pour le site 

archéologique de Gounoudoudji un document de projet devant concourir à sa valorisation 

qui indubitablement et inévitablement constituerait une source  d’emplois, d’exportations 

et de revenus au plan local voir national.  
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CHAPITRE I : ETAT DES LIEUX 

Ce chapitre est nécessaire pour caractériser et mieux appréhender le site 

archéologique de Gounoudoudji et son cadre d’insertion. Cela permettra d'aboutir à un état 

des lieux, aussi bien de l'environnement géographique que de la politique culturelle 

nationale. 

Section1 : présentation du site archéologique de Gounoudoudji 

Paragraphe 1 : situation géographique du site 

Localisé à 6° 48’ 04.8’’ de latitude Nord puis 1°48’ 58.7’’ de longitude Est dans 

l’arrondissement de Tota, le site paléométallurgique de Gounoudoudji est  à cheval sur les    

villages de Kénouhoué, Ségba, de Tchouléoudji. Il est composé de deux éléments 

importants à savoir la structure souterraine (trou) et des tas de scories (aguikpo en langue 

locale)   Dahoué  et  Tchigohoué. Il est composé de deux éléments importants à savoir : la 

structure souterraine (trous) et les tas de scories (aguikpo) 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n°1: Situation géographique du site de Gounoudoudji (PDC) 

- La  structure souterraine 

La structure souterraine en Adja signifie Gounoudou  (trou).  Construite sur un sol 

ferrugineux, elle s’étend sur une superficie d’environ 150 hectare avec la présence de 

curasses latéritiques. L’accès à cette structure se fait par quatorze (14) ouvertures. 

Certaines de ces ouvertures sont partiellement dégradées du fait des activités agricoles. Les 

Publié par LEGIBENIN



        Valorisation  du site archéologique de Gounoudoudji  dans la Commune de Dogbo        17 

Réaliser par HOUESSILO Jean Josias 

entrées de la structure se communiquent entre elles par des dégagements qui se terminent 

par des halls.  

 

Figure n°2: structure souterraine de Gounoudoudji (Doc : HISTOIRE ARCHEOLOGIQUE) 

POPULAIRE BENIN KLAVS RANDSBORG) 

 

Photo n°1 : Ouvertures de la structure souterraine, par nous-même  

 

 

 

 

Ouverture  à 

aménagée 
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Photo n° 2: l’intérieur de la structure, par nous-même 

Elle à un diamètre de 0,80 m. La profondeur enregistrée du terrain naturel à 

l’humus  est de 3,50 m. ces abords immédiats présente un versant susceptible de drainer les 

eaux pluviales vers l’intérieur de la structure (érosion). Sa partie latérale est recouverte de 

moisissures. Par ailleurs, la couche de terre supérieure varie de 2m à 0,5m. Cette variation 

d’épaisseur associée aux activités agricoles explique les affaissements ou les dégradations 

constatées au niveau de certaines ouvertures. 

  En dehors de la propreté de certaines parties intérieures de la structure, nous avons 

noté la présence de certains corps étrangers à savoir : l’humus aux différentes entrées ; 

certains insectes comme l’araignée, la scolopendre (mille pattes) ; un serpent ; le porc-

épic ; des ras palmistes ; certains oiseaux ; chauve-souris ;  l’escargot ; l’aulacode ; la 

chenille …etc. 

 

 

 

 

 

Photo n°3 : Maïs à l’entrée d’une ouverture               Photo n° 4: Ouverture en cours de dégradation 

Remblayée, par nous-même 

- Aguinkpo 

 

 

 

 

 

Photo n°5: Aguinkpo, par nous-même 
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Situé à 6° 48’ 11.1’’ de latitude Nord puis 1°49’ 27.8’’ de longitude Est,  

Aguinkpodji  en Adja, est un mot composé d’Aguin : scories et de kpodji : sur la butte. 

Ainsi, il se dégage qu’Aguinkpodji est la butte de scories obtenue après l’extraction du fer. 

Ce bien complète la structure souterraine et renforce la thèse selon laquelle la structure est 

un minerai de fer. 

Face aux actions anthropiques, la butte de scorie se déforme à cause des travaux 

champêtres. Au milieu d’un champ de maïs, le sommet de ladite butte est resté couvert 

d’herbes alors que le pied est régulièrement labouré. Cela suppose que les scories sont 

victimes des feux de brousse saisonnières. Ainsi, il urge de l’intégrer dans le premier 

circuit de visite à créer. 

A près d’un kilomètre environ de la structure souterraine, Aguinkpo couvre une 

superficie d’environ 175m². Sa hauteur avoisine 2,5m. 

Paragraphe 2 : élément d’histoire et d’archéologie et de mythe 

 Pendant le travail de localisation des cavernes souterraines et leur étude détaillée, 

on a trouvé d’étranges trous. Ces trous n’étaient pas l’entrée de cavernes. En se glissant 

dans les trous, on s’est retrouvé dans un dédale de couloirs étroits qui faisaient presque 

peur et qui étaient remplis de petits animaux comme des serpents des scorpions et de 

grosses araignées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°7 : Une partie d’un énorme tas de scories datant d’environ 1400 après J.C. la colline représente une 

production de deux millions de kilogrammes de fer pur prêt à être utilisé pour les outils ou les armes. (Doc : 

HISTOIRE ARCHEOLOGIQUE POPULAIRE BENIN KLAVS RANDSBORG) 
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Ces couloirs ont clairement été creusés dans le passé pour recueillir le minerai de 

fer. Le minerai de fer était utilisé pour produire le fer par chauffage dans de grands 

fourneaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°6 : Gisement de minerai de fer d’environ 1400 après J.C. (Doc : HISTOIRE 

ARCHEOLOGIQUE POPULAIRE BENIN KLAVSRANDSBORG) 

 Le minerai était mélangé avec le charbon de bois dans des fourneaux en terre. Des 

tuyères  en argile (tubes ou chalumeaux) étaient montées au niveau des entrées de ses 

fourneaux  pour fournir de l’air. Le feu était ensuite allumé. Un liquide très chaud mais 

sans utilité coulait du four formant des scories stériles.  

A l’intérieur du four, il restait une petite quantité de matière appelée « loupe ». La 

« loupe » pouvait ensuite être chauffée et martelée en fer. 

 Il a été facile de confirmer que les couloirs souterrains correspondent à des mines 

de fer. Près des mines, il y a de véritables montagnes de scories de fer (mélangées avec de 

la terre). En fait on a découvert de vastes régions avec une ancienne industrie du fer. 

Certaines activités d’extraction du fer étaient localisées sur le plateau d’Aplahoué à 

Dogbo et d’autres au centre-est d’Abomey-Bohicon. D’autres régions de production du fer 

existaient encore ailleurs, par exemple à Tado (à la frontière avec le Togo) et à Kétou. 

 Nous pouvons faire les calculs suivants à propos de la production du fer. Le 

premier est un peu difficile mais le voici :  

 La production du fer nécessite 35 kg de minerai de fer et environ 39 kg de charbon 

de bois pour donner 2 kilogrammes de fer et 23 kg de déchets de scories. Pour produire le 
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charbon de bois nécessaire à la production de seulement deux (2) kilogrammes de fer, il 

faut couper tous les arbres d’une surface de 100 mètres carrés de forêt. 

 Pour que ce soit un peu plus facile à comprendre - et à retenir- on peut aussi dire :  

Un kilogramme de minerai de fer chauffé dans un fourneau avec un kilogramme de 

charbon de bois donne environ 50 grammes de fer en barre, soit assez pour un très petit 

couteau. Il reste un peu plus d’un demi-kilo de déchets de scories. 

Alors prenons un seul grand tas de déchets (scories) ; ce tas peut être le résultat 

d’une production de plus de deux millions de kilos de fer. Fer qui était prêt à être utilisé 

pour faire des houes, des machettes ou des fers de lances. 

 

Paragraphe 3 : les composantes du site. 

Quand on considère les éléments constitutifs du site, on distingue les arbres, les 

espaces sacrés et les structures excavées. Les mêmes éléments ont été représentés selon 

des perceptions endogènes par les communautés elles-mêmes, au cours d’une séance de 

cartographie participative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°8 : Baobab (Adansoniadigitata), par nous-même 

Les arbres sont remarquables dans le paysage. Ce sont des ligneux appartenant à 

des espèces faisant généralement l’objet de représentations religieuses dans les cultures du 

Golfe du Bénin. Il s’agit, en l’occurrence  du Morindalucida, de  baobabs 

(Adansoniadigitata) et d’iroko (Miliciaexcelsa). Toutes les espèces ci-dessus citées 

constituent, avec d’autres tels que le  kapokier à fleurs blanches (Ceibapentandra) et 

kolatier géant (Cola gigantea) non représentées sur le site de Dogbo, des individus ayant 

des significations spirituelles fort marquées, liées généralement aux vodoun. Leur 

utilisation est tellement répandue dans l’aire aja-tado que certaines études sur les 

patrimoines naturels endogènes les considèrent comme de véritables marqueurs culturels : 

leur présence physique et symbolique suffit généralement pour exprimer une certaine force 
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sociale rendant compte de la puissance spirituelle des lieux dans les représentations 

vodoun.  

De fait, les grands arbres du site de Dogbo sont déifiés (vodoun). Certains d’entre 

eux portent les signes ostensibles des pratiques religieuses tels que les autels vodoun : c’est 

la deuxième composante culturelle forte du site. 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°9 :Devins lors d’une cérémonie vodoun, par nou-même 

Les vodoun attachés au site sont liés à différentes divinités tels que Gu (vodoun de 

la forge et des métaux). Les dieux cités par les parties prenantes sont attachés généralement 

aux arbres sacrés et parfois installés dans des temples. 

La troisième composante du site est constitué par les structures excavées, qui sont 

taillées dans une curasse ferrugineuse. Si, en raison certainement de l’activité humaine l’on 

remarque que certaines structures sont physiquement moins bien conservées, il est en 

revanche, intéressant de noter que, du point de vue typologique, les mêmes formes ont été 

plus ou moins reproduites sur l’ensemble du site. La taille et la régularité des entailles sur 

les parois représentent un faciès esthétique révélant, outre la maîtrise de la technologie, une 

organisation stricte dans la réalisation et, certainement, l’existence d’un corps de métier 

spécialisé. Ces experts mettaient probablement à contribution la main-d’œuvre servile des 

esclaves ou de personnes obligées, sans laquelle les monuments souterrains auraient pu 

être très difficilement obtenus.  

 

 

 

 

 

 

Photon°10 : Intérieur d’une structure excavée         Photon°11 : Marche à l’entrée d’une structure excavée, 

par nous-même 
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On trouve actuellement dans les structures excavées  ou dans les environs des 

scories des roches des cauris et/ou des poteries. Cette catégorie d’artéfacts, quoique 

quantitativement pauvre par rapport à la situation habituelle sur les sites historiques du 

Sud-Bénin, constitue le matériel archéologique le plus commun recueilli en surface et en 

situation stratigraphique dans les sondages implantés. 

 

Section 2 : Contexte socioculturel, conservation et gestion et 

analyse diagnostic du site 

Paragraphe 1 : Cadre juridique et administratif 

- Le cadre juridique et administratif du patrimoine culturel et archéologique béninois est 

organisé par plusieurs textes généraux à envergure nationale. Il s’agit des textes 

suivants :  

 La Loi N° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du 

bénin, stipule en son article 10 : « L’Etat a le devoir de sauvegarder et de 

promouvoir les valeurs nationales de civilisation tant matérielles que spirituelles, 

ainsi que les traditions culturelles » ; 

 L’Ordonnance N° 35/PR/MENJS du 1er juin 1968 relative à la protection des biens 

culturels était la référence juridique de choix quant à la politique liée au patrimoine 

culturel. Elle définit en son article 1er le bien culturel comme « tout vestige – bien 

meuble ou immeuble dans la conservation présente un intérêt du point de vue de la 

préhistoire, de l’histoire, de l’ethnologie, de l’art, de l’archéologie ». Ces biens 

peuvent « être l’objet d’un classement en totalité […] ».  

 La Loi N° 91-006 du 25 février 1991 portant Charte Culturelle en république du 

Bénin stipule en son article 1er que « L’Etat béninois est le principal promoteur du 

développement culturel national. Le ministère chargé de la culture en est l’organe 

central. Il stimule et coordonne les activités de tous les secteurs de développement 

qui y contribuent… » ; cette mission stratégique de l’Etat à travers le ministère 

chargé de la culture est précisée davantage par l’article 13 qui invite l’Etat à 

prendre toutes mesures « pour empêcher la dénaturation, la dégradation et la 

destruction des éléments constitutifs du patrimoine culturel… » 

 La Loi N° 97-029 du 15 janvier 1999 portant Organisation des communes en 

République du Bénin, induit l’entrée en scène de nouveaux acteurs que sont les 

communes. Cette Loi assigne aux communes la mission d’assurer, grâce aux 

ressources transférées par l’Etat (article 100), « la conservation du patrimoine 

culturel local » (article 103) et « l’animation des activités culturelles » (article 
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102). De façon pratique, la commune est susceptible d’intervenir au moins sous 

trois formes : en tant que propriétaire de terres et de patrimoines, en tant qu’acteur 

technique et financier, et en tant que gestionnaire des ressources (article 109), 

tâche pour laquelle la commune peut « solliciter en cas de besoins, le concours des 

services techniques de l’Etat. La commune peut créer ses propres services 

techniques. En outre, dans l’exécution des opérations qui en découlent et sous sa 

maîtrise d’ouvrage, elle peut déléguer, se faire assister, concéder, affermer, sous-

traiter ou passer contrat… » (article 108). La commune exerce ses missions et ses 

compétences « conformément aux dispositions législatives et réglementaires 

relatives au domaine public » (article 112) ainsi qu’aux « stratégies sectorielles 

réglementaires et normes nationales en vigueur » (article 108). Mais en raison de 

l’inexistence à ce jour d’une stratégie sectorielle clairement élaborée par le 

Ministère de la Culture, de l’Artisanat et du Tourisme (MCAT) pour programmer 

le transfert de ses compétences en matière de patrimoine aux mairies naissantes et 

en l’absence de compétences professionnelles éprouvées sur cette question dans les 

municipalités, la question reste entière de savoir quelles sont les chances de 

développement normatif et durable des sites à structures excavées du plateau 

d’Aplahoué, ceux de Dogbo en particulier. 

Ce texte, (l’ordonnance n°35/PR/MENJS du 1er Juin 1968) vieux aujourd’hui de 

quarante-sept (47) ans, était resté en vigueur jusqu’en 2007 même si plusieurs de ses 

dispositions sont devenues obsolètes. Ensuite, il y a eu la promulgation de la loi n°2007-20 

du 23 août 2007 portant protection du patrimoine culturel et du patrimoine naturel à 

caractère culturel en République du Bénin. 

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 17 août 2007 et le 

Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit (voir documents annexes). 
 

En dehors de ces textes, le Gouvernement béninois a pris des actes administratifs qui 

touchent à la recherche, à la conservation et à la mise en valeur des sites archéologiques à 

structures excavées. 

 La décision du Conseil des Ministres en sa séance extraordinaire du 18 mars 1998 

« relative à la découverte de caves à Zoungoudo (Bohicon) » et par laquelle il est 

demandé, entre autres, « au Ministère de la Culture et de la Communication 

d’élaborer un plan global de conservation et de promotion du site de Zoungoudo » 

et « au Ministre de l’Education nationale et de la Recherche Scientifique de donner 

des instructions au département d’archéologie de l’Université Nationale du Bénin 

pour l’élaboration, dans un bref délai, d’un projet de recherches systématiques sur 
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le plateau d’Abomey et celui d’Aplahoué  afin de déceler l’existence d’autres sites 

semblables et de permettre d’apprécier tout le trésor des caves… » ; 

 La décision du Conseil des Ministres en sa session du mercredi 23 mai 2001 

relative aux « mesures de sauvegarde et de valorisation des abris souterrains du 

site de Agongointo et des autres sites du Bénin » et par laquelle le Gouvernement 

béninois instruit les ministres concernés de « mettre sur pied une équipe du génie 

militaire et de chercheurs de l’Université nationale du Bénin qui se chargera d’aller 

prospecter la zone en question… ». Cette décision du Conseil des Ministres fait 

suite à la communication 039/MCC-PPG/CAB/DPC/SP-C du 04 avril 2001 

introduite par le Ministre de la Culture et de la Communication (MCC) et dans 

laquelle il était recommandé, entre autres, que le MCC « en collaboration avec 

l’UNB et les partenaires danois, puisse mettre en œuvre un programme de 

recherche dont la finalité sera la mise en valeur des sites ». 

- Les instruments internationaux : les conventions de l'UNESCO  

L'UNESCO a adopté plusieurs conventions internationales dans le domaine de la 

sauvegarde et de la mise en valeur du patrimoine culturel et de la diversité des expressions 

culturelles. Les plus importantes sont : 

·  la Convention sur la protection des biens culturels en cas de conflits armés (1954) ; 

·  la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, 

l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels (1970) ; 

·  la Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel (1972) ; 

·  la Convention sur la protection du patrimoine subaquatique (2001) ; 

·  la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2003) ; 

·  la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles 

(2005). 

De toutes ces conventions, le Bénin n'a ratifié que celles de 1972, 2003 et 2005. 

 

Paragraphe 2 : Etat de conservation et de gestion et synopsie des 

utilisations du site. 

- Etat de conservation et de gestion 

 Dans l’ensemble, le site est passablement conservé (30% à 50%) malgré de 

sérieuses dégradations:  

Les structures, ici souffrent de plusieurs dégradations : entrées effondrées, fonds 

comblés par les couches extérieures convoyées par le phénomène de l’érosion et par 

l’action anthropique (remblais volontaires pour réduire les risques d’accidents et plantation 
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préférentielle de bananiers dans les trous en raison de leur humidité plus élevée), fissures et 

craquelures aggravées d’une année à l’autre par les différents phénomènes de l’érosion 

éolienne et hydrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°12 : Entrée et parois effondrés, par nous-même 

Les dégradations physiques et chimiques enregistrées sur le site de Dogbo sont 

résumées dans le tableau ci-après : 

Tableau n° 1 : Causes et dégradation des entrées et parois 

DEGRADATIONS CAUSES 

Effondrements 
- Racines des ligneux  
- Mise en culture saisonnière des terres 
- Eaux de ruissellement 

Fissures et craquelures 
- Infiltration des eaux naturelles 
- Eaux de ruissellement  
- Action des terriers 

Comblement 

- Mise en culture des terres 
-Dépôt d’ordures végétales 
- Eléments de surface transportés par le vent 
- Dépôt par les eaux de ruissellement 

Corrosion de la cuirasse 
ferrugineuse 

- Présence permanente (durable) d’eau 
- Battement (onde de choc) d’eau provoquant l’abrasion des parois 

Dégradation du couvert 
végétal 

- Travaux champêtres 
- Recherche de plantes alimentaires et médicinales 

 
- Synopsie des utilisations actuelles 
            
            
            
            
            
            
            
   
 

 

 

Religion Agriculture 

Fosse à 
ordures 

Chasse Sentiers 

Site 

Archéologique de 
Gounoudoudji 
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Cinq utilisations du site de Dogbo ont été décrites par les parties prenantes :  

 Lieu de culte où sont vénérées certaines divinités; 

 Passage vers les villages et autres lieux environnants : espace traversé par les 

piétons et les cyclistes (motocyclistes) pour rejoindre les domiciles et les champs ; 

 Aire de cultures privées, modelée par les billons où sont semés le maïs, le manioc, 

le haricot ; 

 Lieu de chasse de francolins (asokle) armés de fusils localement fabriqués ; 

 Certaines structures sont utilisées comme des dépotoirs à ordures : cette pratique 

s’accélère de plus en plus à cause de la pression des usagers qui, en comblant les 

structures, ont pour souci de limiter les risques d’accidents provoqués par les 

chutes dans les trous. 

 

Paragraphe 3 : Analyse diagnostic du site archéologique de 

Gounoudoudji 

 Les forces et les faiblesses du site 

Tableau n° 2 : Forces et faiblesse 

Forces Faibles 

Existence de structure souterraine Orifices des structures dégradés  

Présence de monticule de scories Effondrement par endroits 

Site ayant fait objet d’étude archéologique  

Existence de document sur le site  

Présence de vodoun sur le site  

 Les opportunités et les menaces 

Tableau n° 3 : Opportunités et menaces  

Opportunités Menaces 

Protection juridique 
Décentralisation  

Le site n’est clairement délimité 

Mobilisation de la communauté Inexistence de stratégies de conservation et de 
gestion 

Voisinage d’autres sites et musées  Non maitrise des valeurs du site 
Recherches pluridisciplinaires  Inaction  de l’état  
Engagement poussé et motivation des 
autorités locales  

Non partage du savoir 
Conflits d’intérêts  

 Intérêt médiatique poussé  Non prise d’arrêté pour la déclaration d’utilité 
publique 

Bonne disposition des partenaires. Faible urbanisation de la zone abritant le site 
 Non définition de stratégies de valorisation du 

site. 
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De l’analyse de ces deux tableaux, il ressort que les problèmes suivants existent sur le site : 

- L’insécurité sur le domaine du site ; 
- La mauvaise conservation et gestion du site ; 
- La méconnaissance du site et de ses valeurs ; 
- L’absence de projet pour la valorisation du site ; 

- Le manque de volonté politique au niveau de l’Etat pour l’aménagement et la mise en 
valeur du site. 

Section 3 : Cadre d’insertion de l’étude  

Paragraphe 1 : Brève présentation de la Commune de Dogbo 

- La situation géographique et administrative 

La Commune de Dogbo est située au sud-ouest de la République du Bénin, et plus 

précisément au sud du département du Couffo. Elle est limitée au sud par les Communes 

de Lokossa et de Bopa, au nord par les Communes de Lalo, Toviklin et Djakotomey, à l’est 

par les Communes de Lalo et Bopa et à l’ouest par la République du Togo. Elle s’étend sur 

475 km² et fait partie de la zone géographiquement homogène dénommée : "plateau Adja" 

avec une altitude moyenne de 80 mètres.  

La Commune de Dogbo comprend soixante-cinq (65) villages répartis entre sept (07) 

Arrondissements, à savoir : Ayomi, Dévé, Honton, Lokogohoué, Madjrè, Tota et 

Totchangni. La ville de Dogbo-Tota ou Tota est le Chef-lieu de la Commune. La 

Commune de Dogbo comprend soixante-cinq (65) villages répartis entre sept 

(07)Arrondissements, à savoir : Ayomi, Dévé, Honton, Lokogohoué, Madjrè, Tota et 

Totchangni. La ville de Dogbo-Tota ou Tota est le Chef-lieu de la Commune.  

- Historique et peuplement de la Commune de Dogbo 

La Commune de Dogbo fait partie intégrante de l’aire culturelle Adja. La création du 

premier village du nom de Dogbo – Ahomey remonte à plusieurs siècles. Le nom 

« Ahomey » qui signifie « Maison » en Adja, aurait été un havre de paix qui a très tôt attiré 

des vagues de migrations à la suite de diverses mésententes qui avaient cours dans les 

palais à Adja – Tado et à Abomey où suite à des guerres. 

Entre le XVIIème et le XIXème siècle, Ahomey va accueillir plusieurs vagues de 

migrants avec la création de nouveaux villages. Ainsi, de 1685 à 1889, tous les cinquante-

deux (52) villages qui constituent l’actuelle Commune de Dogbo ont été créés et faisaient 

partie intégrante d’une chefferie dont les pouvoirs politiques et religieux sont basés à 

Dogbo – Ahomey. 
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A partir du 26 novembre 1926, la chefferie de Ahomey change de statut et devient le 

canton de Dogbo suite à l’introduction de l’administration française au Dahomey. Dès lors, 

le drapeau français fut implanté à Houéganmey qui devenait ainsi le centre administratif de 

Dogbo. 

- La densité et la répartition spatiale de la population 

La Commune de Dogbo, dans une certaine mesure est d’une importance non 

négligeable dans le département du Couffo avec un poids démographique représentant 

13,83 % de la population totale du département qui est de 745.328 habitants (RGPH4 - 

2012). Administrativement elle compte sept (07) arrondissements dont la population est 

répartie comme suit : 

Tableau : n°4 Population des arrondissements de la commune de Dogbo 

(RGPH4 - 2012) 

Arrondissements 
Population totale Population masculine Population féminine 

AYOMI 18222 8466 9756 

DEVE 12627 6170 6457 

HONTON  8463 4112 4351 

LOKOGOHOUE 10102 4906 5186 

MADJRE 8925 4209 4716 

TOCTHANGNI 3377 1517 1860 

TOTA 41341 19 909 21 432 

TOTAL COMMUNE 103057 49289 53768 

Source : INSAE 2013 

- Dynamique de l’économie locale 

L’économie de la Commune de Dogbo est assez dynamique avec un taux d’activité de 

la population estimée à 70,67%. Bien que l’agriculture soit la principale source de 

richesse, elle n’emploie que 33,03% de la population active qui se trouve plus concentrée 

dans le commerce (36,40%). 

Dans les différentes branches, les acteurs opèrent presque tous dans le secteur 

informel ; ainsi, on ne dénombre dans toute la commune que une vingtaine entreprises 

immatriculées au registre du commerce dont treize du secteur tertiaire. Cette situation 

hypothèque gravement la santé financière de la commune dont le budget est, de ce fait, 

réduit pour l’essentiel aux droits de place et à la rente provenant de l’exploitation des 
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carrières de graviers. Cependant, on note une tendance au développement des activités de 

transformation et d’un réseau de mobilisation de l’épargne. La faiblesse de l’effectif des 

actifs dans l’agriculture est liée à la question foncière qui constitue une contrainte majeure 

au développement de l’agriculture dans la commune. 
 

Paragraphe 2 : Culture, artisanat, tourisme et hôtellerie 

- La culture 
 

La Commune de Dogbo possède d’énorme potentialité dans le domaine culturel qui 

reste encore vierge. Au nombre des biens culturels, on peut citer : 

- Les palais du Roi et de la Reine ; 

- Les forêts sacrées Ahouamayikoutomè et Honhouévé de Dogbo-Ahomè, la forêt 

sacrée de Honnouvihoué et laLes sites d’extraction de vin de palme et de production 

de Sodabi ; 

- Le site paléo métallurgique de Gounoudoudji. 

- forêt sacrée de Dantonou de Lokogohoué ; 

- Le marché central de Dogbo ; 

- Les puits artésiens d’Ayomi ; Dévé ; Tota et Totchangni 

- Le lac Togbodji aux hipopotames et aux sitatungas ; 

- Les sites d’extraction de graviers de Dévé et d’Ayomi ; 

Malheureusement, ces sites n’apportent rien au développement de Commune de 

Dogbo puisqu’ils ne sont pas bien gérés par les autorités locales et les populations. 

- L’industrie et l’artisanat 
Il n’existe pas encore une industrie à Dogbo. Seules, les activités artisanales se 

développent de mieux en mieux dans la Commune. On y rencontre une multitude 

d’artisans exerçant dans différents corps de métiers. Ainsi, on peut citer entre autres, les 

menuisiers, les couturiers, les mécaniciens, les coiffeurs, les forgerons, les tisserands, les 

maçons, les ferrailleurs, les coffreurs, etc. On note ces derniers temps, un début de 

regroupement de ces artisans en structure organisée. Seuls, quelques-uns se sont faits 

enregistrés et le Collectif est loin de pouvoir réunir tous les acteurs à cause de la faiblesse 

de ses moyens d’existence. 

- Le tourisme : 

L’activité touristique n’est pas encore développée à Dogbo, malgré l’existence sur le 

territoire de la Commune des sites potentiels pour son développement. Il s’agit des sites de 
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la forêt sacrée d’Ahomey, du lac Togba et celui des « hommes à queue » de Gounoudoudji 

dont la mise en valeur pourrait déclencher un début d’activité touristique à Dogbo. 

- L’hôtellerie : 

L’activité hôtelière n’est pas aussi développée. Mais, il existe quelques motels qui 

accueillent des visiteurs de toute part. Il s’agit des motels tels que Le Flamboyant,  Le 

Berceau des Intimes, Le Parc des Princes, Le Kapokier qui ont une faible capacité 

d’accueil. Il existe aussi dans la ville de Dogbo des bars dancing et des buvettes le long des 

rues.  

Paragraphe 3 :Les initiatives de la Mairie de Dogbo et du 

secteur privé 

- Les initiatives de la Mairie de Dogbo  

Au niveau de la Commune de Dogbo, les actions de sauvegarde et de valorisation du 

patrimoine ne font pas partie des priorités, vues les nombreuses difficultés financières 

auxquelles elle est confrontée. Toutefois, elle a compris l'importance du patrimoine en tant 

que secteur porteur de devise, notamment en matière touristique. 

 

C’est pourquoi en décembre 2012, le conseil communal en session ordinaire a décidé 

de voter  dans son budget de 2013 un montant de 4.000.000 F CFA pour un début de 

conservation du site archéologique de Gounoudoudji. En effet, la découverte de la structure 

souterraine de Gounoudoudji représente selon le Plan de Développement Communal 

(PDC), une potentialité exceptionnelle « dont la mise en valeur pourrait déclencher un 

début d’activité touristique ». Déjà, le site attire l’attention des autorités locales qui ont 

bénéficié du soutien des partenaires techniques et financiers tels les Danois pour explorer 

et affirmer l’importance du site. Le site est un patrimoine culturel matériel témoin de la vie 

paléométallurgique des « Hommes à queue ». Associé à un autre site appelé  Aguinkpo 

(butte de scories) qui rend compte du savoir-faire en production artisanale de fer…, le site 

de « Gounoudoudji » représente une fois aménagé et mis en tourisme, une source de devise 

et d’épanouissement socioculturel. Mais l’aménagement et la mise en tourisme de ce 

patrimoine culturel mérite une réflexion profonde et un travail technique pour lesquels 

nous formulons quelques propositions. C’est notre projet professionnel dans le cadre de 

notre Mémoire. 

- Les initiatives du secteur privé 
Les initiatives privées  dans a Commune de Dogbo en matière de valorisation du 

patrimoine culturel ne sont pas légion. Les acteurs culturels du privé investissent dans les 

Publié par LEGIBENIN



        Valorisation  du site archéologique de Gounoudoudji  dans la Commune de Dogbo        32 

Réaliser par HOUESSILO Jean Josias 

industries culturelles du cinéma, du théâtre, de la musique et de l'édition avec le souci 

légitime de la rentabilité économique. 

Il y a peu d'initiatives en matière de recherche sur le patrimoine et la promotion des 

richesses et valeurs imminentes au peuple de Dogbo. La musique puise dans les danses 

traditionnelles et pratiques du vodoun au risque parfois de les travestir, tandis que le 

cinéma et le théâtre exploitent  au mieux la danse, l'art divinatoire et les pratiques occultes 

liées à la sorcellerie, à la tradithérapie. 

Quelques événements majeurs sont néanmoins à encourager : 

·  Le festival Zinli promu par un groupe de jeunes et financé par la Mairie. Il récompense 

chaque année les trois meilleurs groupes villageois de zinli dans la Commune de Dogbo; 

·  Le festival Zinli promu par AGOSSEVI Mathieu alias AGOH dans la Commune de 

Dogbo. Il récompense tous les  ans, le meilleur groupe communal de zinli du Département 

du Couffo 

·  La miss 15 août à Dogbo promu  HOUENOU Zao. Il récompense les trois première 

belles filles de Dogbo tous les ans. 

. Le podium vacances promu par l’animateur local HESSOU Isidore. Il récompense les 

meilleurs dans les catégories : chorégraphie, danse, interprétation, théâtre et poésie.  

Ces quelques initiatives qui augurent d'un avenir prometteur pour la culture de 

Dogbo, sont à encourager. Aussi est-il nécessaire qu'elles se multiplient aux côtés des 

efforts de l'Etat, en tenant grand compte des forces et faiblesses de la politique du 

patrimoine culturel. 
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CHAPITRE II : CADRE THEORIQUE ET 

METHODOLOGIQUE DE LA 

RECHERCHE 

Le présent chapitre, décliné en trois sections, présente le cadre théorique de l'étude 

à travers la démarche et les raisons ayant abouti au choix du problème de départ. Il énonce 

la problématique, lève le voile sur les objectifs de recherche, expose l'approche 

conceptuelle et la méthodologie de recherche. 

Section 1 : Problématique et Objectifs de Recherche 

Cette section, essentiellement consacrée à la problématique et aux objectifs de 

recherche énonce les problèmes, expose les objectifs et hypothèses de recherche. 

Paragraphe 1 : L'énoncé des problèmes  

Les problèmes soulevés par la présente étude tiennent de l'idée de départ. Mais cette 

idée va évoluer pour ouvrir le champ à d'autres interrogations, corrélats de la sauvegarde et 

la mise en valeur du patrimoine. 

 

- Le constat de départ  

En 1998 (du 12 au 25 novembre) des structures excavées furent révélées dans la 

commune de Dogbo (ancienne sous-préfecture de Dogbo) sur le plateau d’Aplahoué. Ces 

structures ont fait l’objet d’une reconnaissance et d’une première évaluation du potentiel 

archéologique du site de Dogbo et des sites similaires, ayant conduit à l’élaboration  d’un 

document-projet intitulé « Mission archéologique bénino-danoise (BDARCH) » en 

novembre 2001. Ce projet, d’une durée de trois ans, vise à « rechercher les évidences 

archéologiques pouvant être utilisées comme base documentaire pour mettre en valeur les 

sites archéologiques, particulièrement ceux à structures souterraines des plateaux 

d’Abomey et d’Aplahoué ». Il a pour objectifs, entre autre, de : 

 Concevoir les bases d’un plan de suivi, de conservation, d’aménagement et de 

gestion des sites ; 

 Assurer la mise en valeur du patrimoine archéologique des sites au profit des 

communautés locales. 

D’un point de vue pratique, il est impossible d’élaborer à l’étape actuelle, des outils 

efficaces pour assurer la conservation et la gestion optimale de tous les sites et structures 

souterraines inventoriées : la diversité et la complexité des cas de même que l’âpreté de la 

question du patrimoine foncier, rendraient illusoire une telle ambition. En revanche, les 
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deux objectifs ci-dessus énumérés pourraient avoir quelque chance d’être réalisés s’ils 

disposent d’une base conceptuelle et opérationnelle, sous la forme d’un Plan de Suivi, de 

Conservation et de Gestion, c’est-à-dire un ouvrage imprimé, réalisé avec l’active 

participation des parties prenantes et dans lequel sont présentés non seulement le 

diagnostic physique et patrimoine des sites, mais également la planification des tâches 

nécessaires pour leur conservation, leur gestion et leur mise en valeur dans le court, moyen 

et long terme. 

Le sujet de la présente étude prend source du constat de départ selon lequel, les 

structures excavées de Dogbo ne disposent pas de documents  imprimés et réalisés avec 

l’active participation des parties prenantes. Pourtant, le secteur culturel de Dogbo fleurit 

d'une grande diversité culturelle, conséquence des multiples singularités de son peuple. 

Une kyrielle de pratiques et de témoignages de l'histoire qui empruntent aux groupes 

socioculturels attachés à sa culture. Or la pratique muséale et des sites au plan national 

n'est pas plus orientée vers la valorisation que vers la conservation, sa mission première. 

La gestion des sites, telle que conduite à ce jour ne met pas suffisamment l'accent sur la 

promotion des richesses culturelles nationales et locales, la communication pour le 

marketing autour des sites et des objets de ces sites. Ce mode de gestion rend difficile la 

possibilité de rentabiliser les institutions muséales et les sites tel que prôné de nos jours. 

Mais s'intéresser au patrimoine culturel du Bénin n'est pas nécessairement et seulement 

en soulever le problème de sa conservation, de sa gestion, mais aussi et essentiellement 

celui de sa mise en valeur. La pratique muséale des sites au plan national n'est pas plus 

orientée vers la valorisation que vers la conservation qui en est la mission première. Alors 

que ce qui attire le visiteur, c'est ce qu'on lui propose à voir, à consommer, et non ce qui 

reste conservé dans les réserves. Valoriser devrait donc être une autre façon de penser les 

sites et musées, de revisiter l'histoire, de découper les faits de civilisation du peuple, de la 

nation pour mieux les ouvrir à la science, à l'éducation et à la délectation. 

- Les préoccupations soulevées  

De l'analyse qui précède, quelques  insuffisances majeures peuvent être retenues : 
- Problème général : Inexploitation du site archéologique de Gounoudoudji. 

- Problèmes spécifiques 

 Problème spécifique 1 : Méconnaissance du site archéologique de Gounoudoudji 

et  de son importance ; 

 Problème spécifique 2 : Mauvaise conservation et gestion du site archéologique de 

Gounoudoudji 
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 Problème spécifique 3 : Faible niveau de promotion du site archéologique de 

Gounoudoudji. 

 L'une des solutions probables à ces problèmes serait de doter le site archéologique de 

Gounoudoudji d’un document imprimé, bien réalisé dont la mission sera d’assurer sa mise 

en valeur. Une telle perspective appelle une interrogation principale dont découlent  

quelques préoccupations secondaires. 

- Question générale : Comment valoriser le site archéologique de Gounoudoudji ? 

- Questions spécifiques 

 Question spécifique 1 : A quoi est due la méconnaissance du site archéologique de 

Gounoudoudji et de son importance ? 

 Question spécifique 2 : A quoi est due l’absence d’un plan de conservation et de 

gestion du site archéologique de Gounoudoudji ?   

 Question spécifique 3 : Comment peut-on  concevoir de façon efficace un projet 

de valorisation de ce site?  

Ces différentes interrogations ont servi de tremplin à la formulation des hypothèses de 

recherche. 

Paragraphe 2 : Les hypothèses de recherche  
 

Elles constituent des réponses provisoires aux préoccupations principales  et secondaires 

soulevées ci-dessus : 

- Hypothèse principale : Il est nécessaire et opportun aujourd'hui, d’exploiter le site 

archéologique de Gounoudoudji 

- Hypothèses secondaires : 

 La méconnaissance du site archéologique de Gounoudoudji et de son 

importance est due  à l’ignorance du site et de ses valeurs (culturelle, cultuelle,  

touristique, esthétique sociale, scientifique et économique, de même l’insuffisance 

de document écrit sur le site; 

 L’inexistence d’un plan moderne de conservation et de gestion efficace  est à la  

base de la mauvaise conservation et gestion du site archéologique de Gounoudoudji 

 La faible promotion du site archéologique de Gounoudoudji est due à l'absence de 

stratégique pour sa valorisation. 

La vérification des hypothèses secondaires permettront d'affirmer ou d'infirmer 

l'hypothèse principale. Cela explique l'importance de la définition d'objectifs de recherche 

clairs pour y parvenir. 
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Paragraphe 3 : Les objectifs de la recherche  

Les techniques qualitative et quantitative de recherche mises en œuvre sont fondées 

sur les objectifs ci-après. 

- L'objectif général 
La présente recherche a pour objectif général de valoriser le site archéologique de 

Gounoudoudji, dans la perspective  d'améliorer son accès et son attractivité aux publics. 

Une telle opération  ambitionne aussi le découpage et la présentation de l'histoire, des 

témoignages et des faits de civilisation. L'atteinte de cet objectif général passe par la 

réalisation de trois objectifs spécifiques. 

- Les objectifs spécifiques  
Les objectifs spécifiques de la recherche se déclinent en trois points : 
 Objectif spécifique 1 : mettre en exergue l’importance du site archéologique de 

Gounoudoudji en vue de son inscription sur les listes locale et nationale ; 
 Objectif spécifique 2 : suggérer des pistes pour une bonne conservation et une 

gestion efficace  du site archéologique. (dans le cadre d’un plan de gestion); 
 Objectif spécifique 3 : proposer un projet de valorisation du site archéologique de 

Gounoudoudji 
Les problèmes ci-haut déterminés peuvent être dus aux causes suivantes :  

Les causes supposées 

 Cause supposée 1 : ignorance du site et de ses valeurs (culturelle, cultuelle,  
touristique, esthétique, sociale, scientifique et économique du site archéologique de 
Gounoudoudji) et insuffisance de documents écrits sur le site ; 

 Cause supposée 2 : l’Inexistence d’un plan moderne de conservation et de gestion 
efficace; 

 Cause supposée 3 : absence de stratégique  de valorisation du site archéologique de 
Gounoudoudji. 
 

L’ensemble des problèmes, des objectifs, des hypothèses et des causes supposées 
ci-dessus énumérés nous conduit au tableau de bord suivant. 
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Tableaun°5 Le Tableau de bord de l’étude 

 Niveaux Problématique Objectifs Causes supposées Hypothèses 

Général Problème général : 
inexploitation du site 
archéologique de 
Gounoudoudji 

Objectif  général : 
valoriser le site 
archéologique de 
Gounoudoudji 

  

 
 
Niveau 
spécifique 

 
 
1 

Problème spécifique 1 : 
Méconnaissance du site 
archéologique de 
Gounoudoudji 
et  de son importance ; 
 

Objectif spécifique 1 : 
mettre en exergue 
l’importance du site 
archéologique de 
Gounoudoudji en vue de 
son inscription sur les 
listes locale et nationale ;  
  

Cause supposée 1 : 
ignorance du site et de ses 
valeurs (culturelle, 
cultuelle,  touristique, 
esthétique, sociale, 
scientifique et 
économique du site 
archéologique de 
Gounoudoudji) et 
insuffisance de document 
sur le site ; 

La méconnaissance du site 
archéologique de Gounoudoudji et  
de son importance est due à 
l’ignorance du site et de ses valeurs 
(culturelle, cultuelle,  touristique, 
esthétique et sociale, scientifique -
économique du site archéologique de 
Gounoudoudji) et insuffisance de 
document sur le site ;   
 

 
 
2 

Problème spécifique 2 : 
Mauvaise conservation et 
gestion du site 
archéologique de 
Gounoudoudji ; 
 

Objectif spécifique2 : 
suggérer des pistes pour la 
bonne conservation et la 
gestion efficace  du site 
archéologique  de 
Gounoudoudji ; 

Cause supposée 2 : 
l’Inexistence d’un plan 
moderne de conservation 
et de gestion efficace; 

L’inexistence d’un plan moderne de 
conservation et de gestion efficace est 
à la  base de la Mauvaise 
conservation et gestion du site 
archéologique de Gounoudoudji ; 
 

 
 
3 

Problème spécifique 3 : 
Faible niveau de promotion 
du site archéologique de 
Gounoudoudji. 

Objectif spécifique 3 : 
proposer un projet de 
valorisation du site 
archéologique de 
Gounoudoudji. 
 

Cause supposée 3 : 
absence de stratégique  de 
valorisation du site 
archéologique de 
Gounoudoudji. 

Le faible niveau de promotion du site 
archéologique de Gounoudoudji est 
dû à l'absence de stratégique pour sa 
valorisation. 
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Section 2 : Approche Conceptuelle  

Cette section est consacrée à la revue de littérature et à la clarification des termes et 

expressions relatifs au thème de l'étude. 

Paragraphe 1 : La revue de littérature  

Sont présentées dans le cadre de nos recherches, les publications de quelques 

auteurs et les lois dont la substance s'est avérée essentielle pour l’étude. 

Bourgeon-Renault (2009) expose les spécificités du patrimoine et du produit 

culturel par rapport aux autres produits. Il propose à partir de là, des stratégies pour 

promouvoir et valoriser le patrimoine, les produits et services culturels. 

Mollard (1999) appréciant la Culture comme le 5ème pouvoir, expose une analyse et 

une restitution exhaustive de la politique culturelle française depuis André Malraux jusqu'à 

Jack Lang. Il montre les fondements de la politique culturelle, l'importance des institutions 

culturelles comme le musée, la bibliothèque, pour le développement et le rayonnement 

d'une nation. 

Boylan (2006), expose les éléments essentiels sur les fonctions et la gestion du 

musée, les collections, les publics, l'exposition, la coopération et le profil du personnel du 

musée. 

Ruge (2008) présente des professions muséales : l'équipe dirigeante du musée et 

son profil, les relations fonctionnelles qui doivent exister entre les membres de l'équipe. 

La charte et la politique culturelle ainsi que la loi 2007-20, aux côtés de ces 

instruments internationaux, donnent les grandes lignes de la législation nationale et des 

orientations stratégiques de développement culturel. 

la loi n° 91-006 du 25 février 1991 portant Charte culturelle en République du Bénin. 

Cette loi fonde sa politique sur le respect des différences et des origines culturelles 

nationales, la décentralisation de la vie culturelle, notamment en ce qui concerne 

l'installation d'infrastructures et d'équipements culturels performants. La charte culturelle 

met également l'accent sur la nécessité de conserver, de protéger et de mettre en valeur le 

patrimoine physique et non physique qui constitue le fondement de l'identité culturelle 

nationale. 

la loi n°97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en République 

du Bénin. 

Cette loi de la décentralisation précise des domaines "de la gestion du patrimoine de la 

Commune". L'article 109 dispose clairement que "la gestion de la Commune couvre le 
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domaine communal, les biens, les dons et legs, les travaux communaux et toutes autres 

activités patrimoniales relevant de la compétence de la Commune." Ainsi, les collectivités 

sont fondées, au regard de cette loi, pour gérer leurs patrimoines culturelles mais dans les 

limites fixées par la loi 2007-20, citée infra. 

la loi n° 2007-20 du 23 août 2007 portant protection du patrimoine culturel et du 

patrimoine naturel à caractère culturel. 

Cette loi qui constitue une avancée significative pour la protection du patrimoine, 

traduit la volonté de l'Etat de protéger tout ce que le peuple béninois a de plus cher à 

travers l'expression de son génie créateur, ses valeurs de civilisation, ses manifestations 

artistiques et culturelles, ses biens meubles et immeubles (loi 2007-20, préface). Elle 

légifère sur les questions relatives à la protection, à l'inventaire et au classement des 

éléments du patrimoine culturel matériel et immatériel ; au droit de préemption et 

d'exportation des biens culturels ; à la protection des biens culturels en cas de conflits 

armés ; à la sauvegarde et la mise en valeur des habitats d'architecture traditionnelle ; aux 

fouilles et découvertes ainsi que les sanctions liées aux infractions commises en violation 

des dispositions de cette loi. 

Les conventions de l'UNESCO ainsi que plusieurs publications de l'ICOMOS ont 

permis de mieux circonscrire la législation du patrimoine culturel, sa protection, sa 

sauvegarde de même que sa mise en valeur. 

Paragraphe 2 : La clarification des concepts  

- La valorisation 

Selon Le Petit Larousse 2010, la « valorisation est l'action de donner de la valeur, 

plus de valeur à » quelque chose. On parle aussi de mise en valeur. Mais la valorisation se 

réalise souvent, à travers la promotion, la sensibilisation et surtout la diffusion. Cette 

dernière privilégie de plus en plus les médias et les technologies de l'information et de la 

communication. 

Dans le domaine du patrimoine, les efforts de protection, de conservation et de 

collecte, ainsi que la connaissance du patrimoine n'auraient pas de justification en soi si 

l'objectif poursuivi n'était pas de mettre les richesses du patrimoine à la disposition du plus 

grand nombre. Cet objectif prend forme à travers les actions de promotion et de diffusion 

du patrimoine. Ces actions assurent le rayonnement du patrimoine, véritable lieu de 

rencontre et d'échange, vecteur du développement économique, touristique et local. 

La valorisation-promotion : Le terme de promotion recouvre l'ensemble de 

stratégies, d'actions et de moyens appropriés mis en œuvre pour valoriser une idée 
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(création d'un musée par exemple), une réalité plus ou moins méconnue ou un produit. A 

cet effet, le patrimoine fait l'objet de plusieurs manifestions qui répondent aux attentes et 

aux intérêts légitimes du public. Elle concerne les actions de promotion, de sensibilisation 

et de diffusion des modes et formes de vie, des objets et traditions, de l'histoire, des faits de 

civilisation et la création artistique d'un groupe social, d'un peuple ou d'une nation. 

La valorisation-sensibilisation : elle consiste en l'organisation pour toutes les 

catégories de publics, d'expositions, manifestations culturelles, festivals, animations, 

visites guidées ou circuits culturels ainsi que l'ouverture de centres d'information et de 

documentation. 

La valorisation-diffusion : Elle vise à faire connaître et révéler au monde, les 

richesses artistiques et culturelles à travers des canaux de communication avec une forte 

implication des technologies de l'information. Elle vise davantage la consommation du 

produit patrimonial que sa simple connaissance qui relève de l'action de sensibilisation. 

- Site archéologique 

Le terme « site archéologique » désigne, dans la littérature, un lieu possédant une 

valeur culturelle patrimoniale où sont préservées les traces d'une activité humaine passée, 

dont la découverte, l'identification et l'étude sont liées à la pratique de l'archéologie1. 

L'activité archéologique est, par nature, destructrice : certes, elle produit une connaissance 

indispensable sur le passé, mais elle se doit, pour acquérir les données à l'origine de cette 

connaissance, de descendre toujours plus profondément dans le sol. Par la fouille, 

l'archéologie modifie donc irrévocablement la nature du site qu'elle étudie ainsi que les 

données qu'elle en retire2. De plus, une fois exposés aux intempéries et à la pollution, les 

vestiges du passé, jusqu’alors enfouis dans le sol et protégés, deviennent vulnérables et se 

dégradent. Or, les sites archéologiques constituent les éléments les plus anciens et les plus 

évidents de notre héritage commun3. D'après l'article 2 de la charte établie par l'ICOMOS à 

Lausanne en 1990, le patrimoine archéologique est considéré comme une « richesse 

culturelle fragile et non renouvelable » dont il faut empêcher la destruction4. La pratique 

archéologique entre donc en conflit avec les valeurs culturelles qui visent à conserver le 

patrimoine et qui sont garanties par de grands principes et des prescriptions internationales, 

éditées par le Conseil de l'Europe ou des institutions comme l'ICOMOS. Ces documents 

sont fondamentaux pour construire quelque raisonnement que ce soit sur le patrimoine5 et 

constituent la base des politiques nationales et régionales en la matière. 

Cette définition épouse largement le concept et les objectifs du projet dont l'action 

s'inscrit dans le temps autant que le patrimoine, sujet à une dynamique sans cesse 
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renouvelée de retour à l'histoire et d'évocation des faits de civilisations du passé, de 

construction et de légitimation du présent, d'interrogation et d'anticipation du future. 

Section 3 : Démarche Méthodologique  

Pour mieux conduire la recherche, une démarche méthodologique de type qualitatif 

et quantitatif est adoptée. Une préférence est accordée à la pluralité dans la production des 

données et informations, par la diversification des catégories d'informateurs et des sources 

d'information, dans un champ de recherche bien circonscrit. Aussi, des techniques 

d'enquêtes ont-elles été mises à contribution : la recherche documentaire, l'entretien, le 

sondage d'opinion et l'observation directe. Cette section décline donc de façon spécifique, 

les différentes étapes de la démarche et les résultats obtenus. 

Paragraphe 1 : Le champ de la recherche 

- L'espace géographique de la recherche  

La recherche, dans le cadre de cette étude, est essentiellement focalisée sur l'espace 

géographique des arrondissements de Tota et Lokogohoué. Mais compte tenu de 

l'envergure  que nous pensons imprimer au projet, elle sera étendue sur l’ensemble du 

territoire communal et à d’autres institutions  nationales dans le dessein de la collecte de 

très bonnes informations, ou encore, pour enrichir le projet riches expériences des autres 

sites du pays. 

- Les catégories d'informateurs  

Quatre différentes catégories d'informateurs sont ciblées. 

 Au niveau du MCAAT  le Secrétaire Général Adjoint, le Directeur du cabinet du 

Ministre, le Directeur du Patrimoine Culturel, le Directeur du Fonds de 

Développement du Patrimoine, le Directeur du Patrimoine Artistique et Culturel,  

le Directeur Département de la Culture, de l’artisanat, de l’alphabétisation et du 

tourisme  le gestionnaire du parc archéologique d’Agongointo et le conservateur 

du musée historique d'Abomey. 

 Au niveau de la Commune de Dogbo: Le Maire, le Chef du Service des Affaires, 

Culturelles et Sportives et du personnel de la Mairie de Dogbo, les écoliers, élèves, 

étudiants, les travailleurs les propriétaires terriens, les riverains et les gardiens du 

site. 
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 Autres nationalités : Les touristes, visiteurs étrangers des différents musées et 

musées du Bénin. Ces différentes catégories d'informateurs ont fait l'objet 

d'enquête qualitative et quantitative dans le cadre de la recherche de terrain. 

Paragraphe 2 : Les stratégies et outils de collecte des données 

- La recherche documentaire 

La recherche documentaire a porté sur les thématiques : conservation et gestion de 

sites archéologiques, développement et politiques culturelles, valorisation du patrimoine 

culturel. Elle s'est soldée par une bonne moisson de données et informations obtenues au 

sein de diverses Unités d'information documentaire (Bibliothèques, Archives, Centres de 

documentation) et Services administratifs, présentés dans le tableau ci-après. 

Tableau n° 6 : Quelques unités d'information et Services publics visités 

Structures visitées / 
Types de documents 

Types d'informations collectées 

Bibliothèque de l’ENAM / 
Mémoires et monographies 

Généralités sur la culture et le développement, les 
musées, les thèmes traités par les anciens élèves de 
l’ENAM, et les institutions culturelles du Bénin. 

Bibliothèque Universitaire 
d’Abomey-Calavi/ Ouvrages 

Animation culturelle, développement culturel, rôle  des 
sites et des musée. 

Bibliothèque de la FLASH de 
l’Université d’Abomey-Calavi / 
Mémoires et monographies  

Généralités sur la culture et le développement, les 
musées, les thèmes traités par les anciens étudiants de la 
FLASH  

Centre de documentation du 
Ministère de la culture Cotonou/ 
Monographies, études 

Acte de forum sur la culture, la géographie muséale du 
Bénin, textes sur le secteur de la culture. Projet d'étude 
de faisabilité sur la création d'un musée à Cotonou, la 
valorisation des sites. 

Cyber centre de l’ENAM / 
Publications en ligne 

Les conventions de l'UNESCO, les concepts de 
conservation, de protection  de gestion et de valorisation 
des sites. 

La salle d’information du parc 
archéologique d’Agongointo / 
Monographies et études 

Conservation, gestion des collections du site, valorisation 
du site, documentation des objets du site, information sur 
le site. 

Bibliothèques du Musée 
d'Abomey / Ouvrages 

Historique des musées au Bénin, le patrimoine culturel 
du Bénin et sa valorisation. 

Centre de documentation du 
Ministère du Développement 
Bénin / Rapports, Monographies 

Orientation culturelle du Bénin, réflexions sur la culture 
et le développement. Le financement de la Culture. 

INSAE / Ouvrages Statistiques, et résultats du RGPH-4. 
Ministère en charge de la culture 
/ Lois, Décrets, arrêtés 

Cadre institutionnel et réglementaire de la culture au 
Bénin. Les sites archéologiques du Bénin 

Mairie de Dogbo (DSP, 
Archives) / Monographies, 
Arrêtés 

Informations sur la Commune de Dogbo, les 
programmes et actions culturels de la municipalité. 
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ANCB / Lois, Monographies Les lois de la décentralisation, les informations sur la 
municipalité de Dogbo, la culture dans les programmes 
de développement communaux. 

Ces différentes structures nous ont permis de conduire la revue de littérature et de faire 

l'état de la question de la valorisation du patrimoine culturel,  mais aussi et surtout de la 

valorisation du site archéologique de Gounoudoudji. 

- La recherche de terrain 

Elle a consisté en des enquêtes, aussi bien qualitatives que quantitatives, et à faire des 

observations directes sur le terrain. Des entretiens ont d'abord été menés avec des 

personnes ressources ciblées. Ensuite, deux groupes cibles ont fait l'objet d'enquête par 

questionnaires et enfin, l'observation directe sur le terrain a été privilégiée pour parachever 

la recherche. Pour concevoir les outils devant servir à ces différentes enquêtes une pré-

enquête a été faite. 

- La pré-enquête et la constitution des échantillons 

 L'entretien exploratoire 

L'entretien exploratoire a été fait avec le Directeur du Patrimoine Culture du Bénin 

qui est une personne ressource à même de nous éclairer sur les actions de sauvegarde et de 

valorisation du patrimoine culturel au Bénin, notamment les problèmes liés à la mise en 

valeur du site archéologique de Gounoudoudji. Les réponses issues de cet entretien de 

départ ont servi à l'élaboration d'un guide d'entretien à l'endroit des gestionnaires de sites et 

de musées et d'un questionnaire témoin de pré-enquête. Le questionnaire de pré-enquête a 

permis de sonder 20 personnes de diverses couches sociales (écoliers, élèves et étudiants, 

instituteurs, parents, riverains, propriétaires terriens touristes). Il a ensuite été corrigé et 

validé au regard des réponses des enquêtés. De ce questionnaire témoin, un questionnaire 

définitif est conçu, en tenant compte de la spécificité de chacune des cibles identifiées. 

 Les outils de recherche 
Les outils de recherche (voir annexe I, p. c) utilisés sont :  un guide d'entretien et  un 

questionnaires. Chaque outil de recherche est adressé à un groupe cible qui a fait l'objet 

d'un échantillonnage selon des critères précis. 

 L'échantillonnage 
Des entretiens libres ou guidés avec des personnes ressources et personnalités ciblées 

ont été privilégiés, dans le cadre de la recherche qualitative. Ces personnes représentent 

pour la plupart, des spécialistes du patrimoine, des personnes averties du domaine de la 
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culture. L'entretien a permis d'obtenir leurs avis et opinions en profondeur, sur la 

problématique de la valorisation du site archéologique de Gounoudoudji dans la Commune 

de Dogbo. 

Aussi, les écoliers et élèves de la tranche d'âge de 5 à 14 ans (RGPH-4, 2012) ont-ils 

été ciblés dans le cadre d'un focus-group. Ils représentent 34% de la population de Dogbo. 

Ce choix est motivé par l'idée a priori, selon laquelle les Béninois n'ont pas 

fondamentalement une culture muséale et de visite de site alors que la fréquentation des 

sites et des musées contribue largement à l'éducation des enfants. L'échantillon du focus 

groupe est constitué de douze (12) enfants du cours moyen deuxième année (CM2), dont 

six (6) d'une école publique et six (6) d'une école privée. L'objectif est de réunir plusieurs 

couches sociales afin d'avoir un échantillon suffisamment représentatif. 

Pour mieux conduire l'enquête quantitative, il a été prélevé un échantillon de cent 

(100) individus dont la tranche d'âge est comprise entre 15 et 59 ans, dans la population de 

Dogbo. Soit une échelle de 1/1030,57. Cette tranche représente 62,7% de la population. 

L'enquête a ciblé essentiellement, les étudiants et les travailleurs. L'échantillon de 100 

individus a été prélevé selon la méthode aléatoire simple, mais en respectant la 

caractéristique essentielle de la population totale de la ville : la supériorité féminine 

caractérisée par 53.768 femmes pour 49.289 hommes, sur une population de 103.053 

habitants (RGPH-4, 2012). Rapporté à l'échantillon de cent (100) individus, 52 individus 

de sexe féminin et 48 individus de sexe masculin ont été questionnés. Les cent (100) 

individus ont été divisés en deux sous-groupes. Cinquante (50) étudiants et cinquante (50) 

travailleurs. Ainsi, se fondant toujours sur le rapport de masculinité, 24 hommes et 26 

femmes ont été interrogés par sous-groupe. 

Les touristes (étrangers) représentent une autre catégorie d'enquêtés. En effet, les 

statistiques nationales de fréquentation des sites et des musées montrent que les étrangers 

constituent la plus grande proportion des visiteurs des musées et sites nationaux (DPC, 

2012). Il serait imprudent de négliger cette cible dans la recherche. A ce niveau aussi, 100 

touristes ont été sondés de façon aléatoire, au niveau  des Musées Historiques de Ouidah et 

d'Abomey et du parc archéologique d’Agongointo. 

- l'enquête de terrain 
C'est la phase ultime de la recherche proprement dite. Elle concerne l'administration 

du questionnaire, les entretiens, l'observation au niveau du site et des musées visités. 

Le questionnaire a été directement administré aux populations cibles. Les résultats de ces 

enquêtes sont présentés ci-après. 

Publié par LEGIBENIN



        Valorisation  du site archéologique de Gounoudoudji  dans la Commune de Dogbo        45 

Réaliser par HOUESSILO Jean Josias 

 

Paragraphe 3 : Présentation des résultats d'enquêtes 

Le dépouillement et résultats des enquêtes  

Les réponses issues des sondages sont regroupées par grands centres d'intérêt, selon 

les hypothèses émises au départ. Elles concernent le questionnaire adressé aux étudiants, 

travailleurs, parents et aux touristes. 

- Questionnaire à l'endroit des étudiants, travailleurs, touristes et 
parents 

Sur les 100 fiches/questionnaires administrés, 89 ont été récupérés. 

Tableau n°7 : Répartition des enquêtés(étudiants, travailleurs, parents et touristes)suivant 
leur appréciation sur la méconnaissance du site et de ses valeurs 

Connaissance ou non du site archéologique de 

Gounoudoudji 

Effectif Fréquence (%) 

Les individus ayant connaissance du site et ses valeurs 35 39,33 

Les individus n’ayant pas connaissance du site et valeurs 54 60,67 

Total 89 100 

Analyse : 39,33% des étudiants, travailleurs, parents et touristes enquêtés 

connaissent le site archéologique de Gounoudoudji et ses valeurs tandis que 60,67 ne 

connaissent pas ledit et ne maîtrisent non plus ses valeurs. 

Interprétation: Le nombre d’individus n’ayant pas connaissance du site 

archéologique de Gounoudoudji est supérieur à celui des individus ayant connaissance 

dudit site. Cela dénote de la négligence dont a fait montre les pouvoirs publics notamment 

l’Etat central qui n’a pas pris les dispositions nécessaires pour communiquer autour du site. 

Ce même Etat n’a rien fait pour  ressortir les valeurs que regorge ce site à savoir les valeurs 

scientifique, sociale, culturelle, cultuelle, esthétique et économique. 

L'opinion générale issue de ces résultats invite les pouvoirs publics à réfléchir davantage 

sur la promotion du site archéologique de Gounoudoudji. 

Tableau n°8: Répartition des étudiants, travailleurs, parents et touristes suivant leur 
appréciation sur l’état de conservation et de gestion du site archéologique de Gounoudoudji 
Etat de conservation et de gestion du site archéologique de 

Gounoudoudji 
Effectif Fréquence (%) 

Bonne conservation et gestion du site 07 7,87 

Mauvaise conservation et gestion du site 82 92,13 

Total 89 100 
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Analyse : 7,87 % des enquêtés pensent que le site archéologique de Gounoudoudji 

est dans un état de bonne conservation alors que 92,13% ont fait savoir que le site est dans 

un mauvais état de conservation et de gestion. Autrement dit la quasi- totalité des étudiants, 

travailleurs, parents et touristes questionnés estiment que le site archéologique de 

Gounoudoudji est mal entretenu et ne possède pas un mode de gestion efficace. 

Interprétation: Il ressort de l’analyse précédente que le site archéologique de 

Gounoudoudji végète dans un état de délabrement total. Il convient alors de trouver des 

solutions pour une  meilleure conservation et déterminer un mode très efficace pour assurer 

une bonne gestion du site. Ceci va permettre indubitablement  à chaque partie prenante 

d’en tirer un meilleur profit. 

Tableau n°9 : Répartition des étudiants, travailleurs, parents et touristes suivant leur avis 
sur la nécessité de valoriser le site archéologique de Gounoudoudji 

Avis sur la valorisation du site archéologique de 
Gounoudoudji 

Effectif Fréquence 
% 

Nécessaire 85 95,51 

Pas nécessaire 04 4,49 

 

Total 
 

89 
 

100 

Analyse : 95,51% des enquêtés souhaitent  vivement que le site archéologique de 

Gounoudoudji soit valorisé. 4,49% pensent que ce n'est pas nécessaire de faire cette 

valorisation, estimant cette mise en valeur n’aboutira à rien. 

Commentaire : Ces statistiques montrent qu'il existe une forte demande d'accès au 

site archéologique de Gounoudoudji. Il importe que le gouvernement central et 

l’administration locale de Dogbo s’engagent à mobiliser des financements nécessaires pour 

la valorisation ce site. Ce qui favorisera l’accès du site aux différents publics entrainant à 

coup sûr un développement  culturel et touristique  voire socio-économique de la 

Commune de Dogbo. Il va s’en suivre une augmentation des statistiques au niveau national 

dans le domaine touristique ce qui entrainera des retombées économiques dans le secteur 

de l’hôtellerie, un secteur en plein essor au Bénin. 
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Tableau n°10: Répartition des étudiants, travailleurs, parents et touristes suivant leur 

appréciation de l'impact de la valorisation du site archéologique de Gounoudoudji sur les 

secteurs de l’éducation, de la culture, du tourisme, de l’économie des loisirs et de la bonne 

image de Dogbo à l’extérieur 

Secteurs d'impact de la valorisation du site  

archéologique de Gounoudoudji 
Effectif Fréquence (%) 

Education 73 82,02 
Culture 81 91,01 
Tourisme 66 74,16 
Economique 58 65,17 
Loisir 51 57,30 
Bonne image de Dogbo à l'extérieur 45 50,56 

 Question à choix multiple 

Analyse : 91,01% des enquêtés pensent que le site valorisé aura un impact positif sur la 

culture ; 82,02% penchent pour l'éducatif ; 74,16% estiment que cet impact sera sur le 

tourisme et 65,17% disent qu'il aura un impact positif sur l'économie. Les loisirs et 

l'amélioration de l'image du Dogbo à l'extérieur viennent ensuite avec 57,30% et 50,56%. 

Commentaire : Le secteur culturel vient en tête en matière d'impact, suivi de l'éducation, 

du tourisme et de l'économie. Viennent dans une moindre mesure en tout cas pas moins de 

50%, les loisirs et l'amélioration de l'image du Dogbo à l'extérieur. Ces données 

témoignent de la prise de conscience des enquêtés sur l'importance de la valorisation du 

site archéologique de Gounoudoudji ; et son impact positif aux plans, culturel, éducatif, 

touristique et économique. 

Les observations de terrain 
En ce qui concerne les observations de terrain, il faut noter que le parc archéologique 

d’Agongointo présente assez de problèmes qui pourraient compromettre son avenir. Il 

s’agit de : 

- Quelques nouvelles constructions sont contigües ou empiètent sur le domaine du site ; 

- Une zone tampon n’est pas définie pour le site ; 

- Le site est menacé par les feux de brousse en saison sèche ; 

- Absence de gardien sur le site 

- Insuffisance de lumière sur le site 

D'un autre côté, l'on a remarqué le caractère austère et peu attractif des musées visités, en 

dehors du Musée historique d'Abomey, une architecture pas toujours adaptée aux 

exigences muséologiques et muséographiques. A cela s'ajoute le manque de personnel et 
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de guides bien formés, l'absence de programmes scientifiques et culturels, de stratégies 

marketing et communication à l'endroit des publics. 

Synthèse 
L'analyse globale des résultats fait ressortir la volonté des populations de Dogbo de 

voir le site de Gounoudoudji valoriser. Cela permettra de faire connaitre suffisamment ledit 

site et de lui donner toutes les chances possibles de jouer un rôle prépondérant dans le 

développement socio-économique de la Commune de Dogbo. Mais, elles souhaitent 

également que toutes les valeurs du site soient réellement déterminées pour permettre aux 

populations de mieux connaitre  son importance. 

Au regard de ces analyses, la mise en valeur du site archéologique de 

Gounoudoudji de même que la détermination de ses vraies valeurs et les suggestions de 

pistes pour sa bonne conservation et sa gestion efficace s’imposent. 

 Les difficultés rencontrées 
Plusieurs difficultés ont jalonné les enquêtes. La rencontre avec les personnes 

ressources identifiées a souvent subi des reports répétés, parfois un certain désintérêt. 

Pourtant des rendez-vous ont été pris dans les formes requises. Cette situation est surtout 

due aux activités de ces personnes, souvent occupées ou en déplacement au dernier 

moment. 

Pour les sondages de terrain, les touristes sont souvent pressés et se prêtent difficilement au 

remplissage du questionnaire. L'on a dû l'introduire, comme formalité de fin de visite, 

avant de recevoir leur attention. 

En outre, les écoliers et élèves sont avérés une cible difficile. D'abord, il fallait avoir l'aval 

des autorités des écoles, ensuite mobiliser l'attention des enfants et enfin lancer les 

discussions. Le focus-group a finalement pris l'allure d'une classe d'histoire, avec la 

complicité des enseignants. 

Ces difficultés sont inhérentes à tous travaux de recherche et n'ont pas entravé 

l'atteinte des objectifs de recherches. 
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DEUXIEME PARTIE : LES SOLUTIONS ET LES 

RECOMMANDATIONS 

CHAPITRE I : LES SOLUTIONS INTERMEDIAIRES 

Section 1 : détermination des valeurs du site archéologique de 

Gounoudoudji 

Le Document Nara, en son principe 9, proclame que la conservation du patrimoine 

historique, sous toutes ses formes et de toutes les époques, trouve sa justification dans les 

valeurs qu'on attribue à ce patrimoine. Dans le même ordre d’idées, la conservation est 

définie, dans la Charte de Burra, comme tout procédé visant à maintenir les valeurs 

culturelles d'un lieu. Ces valeurs culturelles et patrimoniales sont donc indissociables de 

tout projet de conservation, ne serait-ce que parce qu'elles définissent le message et l'image 

qui seront communiqués au sujet du site concerné.  

De fait, elles permettent de comprendre le site et sont des arguments de poids qui 

montrent qu'un site possède suffisamment d'intérêt que pour être conservé, aux yeux d'un 

ou de plusieurs groupes culturels. Au plus, un site possédera ces valeurs, au plus il sera 

culturellement important. Plus encore, l’expérience a montré que la confrontation autour 

des valeurs réduit les zones de conflits au sein du débat portant sur le projet de 

valorisation. Certaines valeurs font immédiatement consensus, d'autres voient les points de 

vue se confronter et évoluer. Il peut alors subsister des zones d'opposition, mais finalement 

réduites.  

Le travail de reconnaissance des valeurs d’un site, également appelé « définition » 

ou « compréhension » du site est nécessaire, mais difficile à mettre en œuvre. Ces valeurs 

associées au patrimoine sont des constructions culturelles qui émanent des membres des 

sociétés contemporaines. En valorisant un site, nous exprimons ce que nous considérons 

comme important par rapport à nos conceptions propres, pour comprendre notre société et 

construire notre avenir, faisant ainsi de ce patrimoine des icônes du présent, et non du 

passé. John Carman a dit à ce sujet que « la gestion du patrimoine manipule les objets 

archéologiques d’une manière très particulière : elle convertit un phénomène matériel du 

passé en un phénomène symbolique du présent ». Il suffit d’ailleurs de se référer à 

l’appropriation des valeurs des vestiges du passé par des régimes comme le fascisme ou 

des religions comme le christianisme afin de légitimer leur pouvoir pour le comprendre. 

Dès lors, ces valeurs peuvent parfois paraître abstraites et subjectives, d’autant plus 
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qu’elles se modifient au fil du temps. En conséquence, ces significations qui font sens dans 

nos sociétés actuelles ne correspondent pas nécessairement à celles qui étaient attribuées au 

site dans le passé. Aloïs Riegl distingue d’ailleurs les valeurs mémorielles, liées au passé et 

à l’historicité des structures, des valeurs actuelles de ce patrimoine.  

Plus encore, s’il est déjà relativement complexe pour les intervenants locaux, ce 

travail de compréhension du site risque de poser davantage problème pour des 

représentants d'institutions extérieurs parce qu’en plus de changer selon les époques, ces 

valeurs peuvent avoir des significations variables d’un endroit à l’autre du globe, en 

fonction des communautés et des patrimoines concernés. Ainsi, les valeurs proprement 

occidentales, plus matérialistes, sont différentes des valeurs moins tangibles reconnues en 

Orient. Nous ne traiterons que des valeurs associées au site archéologique de 

Gounoudoudji dans la Commune de Dogbo  

L’attribution de valeurs tient compte des connaissances acquises sur le site 

archéologique et du potentiel de recherches additionnelles qu’il recèle. De façon générale, 

plus les connaissances sur le site sont précises, plus il sera aisé de lui accorder des valeurs. 

Ainsi donc pour le site archéologique de Gounoudoudji, nous avons les valeurs suivantes : 

historique, sociale, esthétique et symbolique, culturelle et cultuelle,  économique et 

commerciale, récréative et détentrice, scientifique et éducative 

 

Paragraphe 1 : valeurs historique, sociale et culturelle et cultuelle 

- valeurs historique 

Dogbo représente un site d’habitat où ont été développées plusieurs fonctions 

hospitalières et économiques à partir du XIèsiecle. Non seulement, il s’impose par ses 

galeries souterraines, mais également, il prend une signification symbolique en tant que 

site culturel (et cultuel) sur le plateau de Dogbo. Le site des structures excavées de Dogbo 

est un lieu de respect et de contact où le vodoun est estimé en valeur ; un pôle 

d’interprétation de l’ensemble des sites d’extraction du fer  du plateau d’Aplahoué, qui sert 

de point de départ à la visite et à la connaissance des structures similaires du Bénin ; et de 

toute la sous- région. Un centre vivant d’éducation qui promeut les savoirs et les savoir-

faire locaux. 

Nous vivons depuis le XXe siècle dans un climat culturel imprégné de ce que 

Nietzsche appelait le « sentiment historique » et, à partir de lui, d’un sentiment 

patrimonial. Les vestiges archéologiques sont les restes d’un produit humain, issu d’une 

époque et d’un culturels et permet d'expérimenter et de comprendre le patrimoine, les 
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valeurs et la culture des différentes communautés. En fait, à base des études 

archéologiques, on a découvert sur le site de Gounoudoudji une vaste zone avec une 

ancienne industrie du fer.  L’importance des trous, structures excavées et la grandeur de 

monticules de scories prouvent qu’il avait une forte main d’œuvre qui avait fonctionné sur 

les lieux. Mais, qui ceux-là qui avaient travaillé sur le site et où sont-ils aujourd’hui ?  

Antoni Nicolaui Marti parle du patrimoine valorisé comme d’une « carte de 

présentation culturelle face à l’Autre ». Il promeut le dialogue entre les différentes régions 

du globe et la diversité culturelle et sert, de ce fait, l'édification d'une société universelle 

pacifique, respectueuse et démocratique basée sur la confiance et la compréhension 

mutuelle.  

De manière générale, le patrimoine archéologique permet de « répondre aux grandes 

questions de l'existence, et contribue à retisser autrement les rapports nécessaires de 

l'homme avec ses origines, et, par là même, avec l'Univers ». La Convention de Faro 

stipule, dans son article 8, qu'il est bon d'utiliser les aspects patrimoniaux de 

l'environnement cultuel pour renforcer la cohésion sociale en favorisant le sentiment de 

responsabilité partagée envers l'espace de vie commun.  

- Valeur sociale   

Le site des structures excavées de Dogbo est un témoin des relations que les groupes 

socioculturels de la région ont eues entre eux et avec leur environnement. C’est un lieu 

chargé de valeurs historiques, technologiques, spirituelles, écologiques, économiques et 

éducatives qui amènent des individus à développer des relations sociales de proximité. 

Il fait la fierté de toutes les couches sociales de la population de la Commune de 

Dogbo qui le connaissent. Dans son principe 2.1, la Charte du tourisme culturel dit que le 

patrimoine est une valeur commune à tous et une base importante de la diversité culturelle 

et du développement social. Les groupes sociaux sont intimement liés au milieu dont ils 

sont issus. Le site archéologique de Gounoudoudji est un vecteur potentiel d'identité à la 

fois locale et nationale et une fois valorisé sera ouverte au monde. De fait, selon le principe 

du Document Nara, le patrimoine culturel de chacun est le patrimoine culturel de tous. Il 

témoigne du développement historique « qui constitue l'essence des diverses identités 

nationales, régionales, indigènes et locales ». Dans son préambule, la Charte de Venise, 

précise que les œuvres monumentales des peuples font partie de la vie présente et sont les 

témoins vivants des traditions séculaires de ces peuples. Ce patrimoine et la mémoire 

collective de chaque communauté et de chaque lieu qu'il incarne représentent donc, d’une 

part, la base essentielle d'un bon développement, tant aujourd’hui que pour le futur ; et ce, 

particulièrement dans un monde comme le nôtre qui est en proie à la globalisation et à la 
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banalisation et au sein duquel la revendication de l'identité culturelle s'exprime parfois au 

travers d'un nationalisme violent. D'autre part, le tourisme culturel est l'un des principaux 

véhicules des échanges  qui consiste à faire entrer le grand public dans le laboratoire des 

chercheurs. L'avantage de cette démarche est que le visiteur est directement confronté aux 

vestiges historiques et qu'il est ainsi amené à participer aux progrès scientifiques, tout en 

apprenant en quoi consiste le travail des chercheurs1 

- Valeurs culturelle et cultuelle 

Le site archéologique de Dogbo est un espace qui inspire le respect en raison de la 

force de ses signes vodoun (autels, arbres) et de ses structures excavées aux mille secrets. 

L’omniprésence voire la prédominance du « mystère » de même que la claire conscience 

sociale de l’importance du site dans l’histoire politique voire religieuses de l’ère Adja-

Tado, en font un patrimoine singulier construit entièrement avec des ressorts culturels 

locaux. Il est véritablement un témoin de l’ingéniosité et de l’habileté technologique de 

nos ancêtres. Le site est un foyer de vodoun à travers les rituels de ses occupants. Ces 

valeurs sont matérialisées par des arbres flanqués parfois d’autels ou sont pratiqués les 

cérémonies selon un rythme saisonnier. La forte et permanente présence des dignitaires du 

culte vodoun aux réunions des parties prenantes, traduit certainement l’importance de ce 

site dans l’histoire et la stabilité de ses adeptes.  

 

Paragraphe 2 : valeurs esthétique et symbolique, scientifique et éducative 

- valeurs esthétique et symbolique 

Cette valeur fait appel à la beauté, le site archéologique de Gounoudoudji est un site 

s’étendant sur environ cent cinquante hectares avec plusieurs composantes qui le rendent 

plus beau et plus attrayant. Il s’agit des structures souterraines donnant des accès à la 

surface terrestre et s’étendent sur des kilomètres linéaires et continus sous la terre ; des 

monticules de scories, déchets issus du travail de fer et donnant un aspect de collines ; des 

arbres et des palmeraies conférant un aspect verdoyant au site et enfin des vodouns qui 

sont sources de religion et à qui des sacrifices sont organisés de façon saisonnière et 

régulière. 

La première phrase de la Charte de Venise ne commence-t-elle d'ailleurs pas en 

précisant que les œuvres monumentales sont « chargées d'un message spirituel sur le passé 

»? Ainsi, ces lieux, en raison de leur « imperfection, [leur] manque d’organicité », se 

voient attribuer une valeur d’ancienneté, voire un caractère « sacré » d’une importance 

majeure, avec de grandes possibilités de développements futurs. Cette vision romantique 
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des vestiges occupe une large place dans nos imaginaires, mais elle n'en reste pas moins 

largement réductrice.  

- Valeurs scientifique et éducative 

Le souhait exprimé par les parties prenantes de faire du site de Dogbo un centre 

d’interprétation et de recherche sur Le minerai traditionnel, en l’occurrence les 

architectures souterraines du Sud-Bénin, est la conséquence d’une prise de conscience 

collective de ses valeurs historiques et pédagogiques. La pleine expression de ces valeurs 

nécessite la participation intelligente des intellectuels aussi bien universitaires que 

communautaires, c’est-à-dire les lettrés et les sages locaux. En tant que musée, 

l’animation éducative et scientifique du site sera une des priorités du plan de 

développement. Ces valeurs ont été définies surtout par les intellectuels et par certaines 

personnes du troisième âge. 

Aujourd'hui, les scientifiques voient, tout d'abord, dans les sites archéologiques l'objet 

de leurs recherches. Les chercheurs étudient les vestiges et les interprètent au nom des 

générations présentes et futures. L’archéologie permet de comprendre les détails de notre 

histoire commune, en fournissant des arguments matériels qui vérifient ou remettent en 

cause les données historiques reconnues jusqu’alors. Cet objet, au vu des progrès constants 

des méthodes d'analyse scientifiques, est inépuisable et se doit donc d'être conservé du 

moins en partie, par la création de zones de réserve archéologique notamment. Toutefois, 

les recherches archéologiques, menées sans relâche durant ces dernières décennies, ont 

apporté une documentation de grand intérêt qu'il est indispensable de présenter, du moins 

en partie. De fait, il importe que ces vestiges ne soient pas réservés qu'aux spécialistes, 

mais mis à disposition de tous. Citons la Charte de l’ICAHM qui définit le patrimoine 

comme « l’héritage de l’humanité tout entière et des groupes humains, non celui de 

personnes individuelles ».  

De plus, la mission de l'archéologue ne prend réellement sens que si elle est 

communiquée. Ce dernier, comme tout scientifique, a besoin d’être reconnu comme tel et 

encouragé dans sa mission. À ce sujet, André Bergeron dit qu’il « faut trouver des vitrines 

à l’archéologie » si l’on veut éviter qu’elle ne disparaisse « comme les dinosaures », faute 

d’avoir su s’adapter à la demande et aux contraintes conjoncturelles qui impliquent que les 

ressources humaines et financières soient surtout attribuées aux projets susceptibles 

d’attirer et d’intéresser un large public. La valorisation des vestiges archéologiques est 

donc un moyen pour les scientifiques de terrain de faire connaître la diversité de leurs 

activités et de partager leurs découvertes avec le plus grand nombre. Les sites patrimoniaux 

sont des sources d'information par rapport au passé et des facteurs de compréhension de la 
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vie et des territoires actuels. Comme cela est précisé dans l'article 1 de la Convention 

européenne pour la protection du patrimoine archéologique, la sauvegarde et l'étude de ce 

patrimoine archéologique permettent de retracer le développement de l'histoire de 

l'humanité et de sa relation avec l'environnement naturel. La Charte de Lausanne, quant à 

elle, insiste sur le patrimoine monumental comme un « témoignage essentiel sur les 

activités humaines du passé », introduisant la connaissance des origines de l'Homme et du 

développement des sociétés modernes. De fait, aujourd’hui, les recherches archéologiques 

ne sont plus uniquement menées dans le but d’accroître nos connaissances historiques et 

scientifiques, mais elles permettent également de fournir des informations essentielles pour 

planifier une « cité en équilibre avec son passé ».  

 

Paragraphe 3 : valeur économique et commerciale 

La perspective de mise en valeur touristique du site implique la mise en place de 

structures d’accueil et l’organisation d’activités génératrices de revenus sous la forme de 

produits culturels notamment. Ces structures devront faciliter un séjour plus long aux 

touristes, bien obligés aujourd’hui encore de faire des séjours plutôt furtifs sur le plateau 

d’Aplahoué, faute d’infrastructures appropriées. Elles ne devront évidemment pas 

dénaturer le site, mais produire de la plus-value pour assurer le développement du site 

selon des normes adoptées par les professionnels du patrimoine, et définies dans le code de 

déontologie professionnelles du Conseil International des Musées (ICOM). Les valeurs 

économiques et commerciales constituent un potentiel à développer sérieusement, car le 

site de Dogbo présente plusieurs opportunités de « vente » qu’il faudra exploiter. Ces 

valeurs ont été défendues principalement par les femmes et par l’administration 

décentralisée. 

Il existe aujourd'hui une tendance qui met l'accent sur le poids économique des sites 

culturels et touristiques et leur potentiel de contribution au développement local. Le site est 

alors l'illustration de ce que l'on appelle les « biens publics globaux ». Ces biens se 

définissent, selon les termes de la Banque mondiale, comme des « ressources (...) 

produisant des conséquences positives transcendant les frontières des pays, ayant un intérêt 

pour le développement et la réduction de la pauvreté ». Leur visite engendre des richesses 

régionales et locales.  

Ainsi, le patrimoine archéologique conservé accessible au public constitue, en tant 

qu’objet du tourisme culturel, une source de profit. Dans son article 10, la Convention de 

Faro ajoute qu’il est un facteur potentiel de développement économique durable des zones 

sur lesquelles il est implanté, du moins s'il est géré avec succès, et ce, notamment grâce au 
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phénomène d’explosion de la demande touristique. Ces dernières décennies ont vu une 

amplification de l'intérêt patrimonial culturel et naturel et un développement notable du 

tourisme, qui reste un des rares rescapés de l'économie en ces temps de crise. Ce 

développement touristique répond à des valeurs largement convoitées par un nombre sans 

cesse grandissant de personnes comme la liberté d'aller et venir et le goût des voyages, les 

gens ressentant davantage l'envie et le besoin de s'évader de leur quotidien. L'Organisation 

Mondiale du Tourisme (OMT) annonce d'ailleurs une croissance qui devrait dépasser les 4 

% jusqu'en 2020. Dans ce flux mondial, l'Europe reste la première destination mondiale.  

Même si, dans notre cas, la plupart des sites se situent dans des zones moins fréquentées, 

du fait de la dévitalisation des espaces ruraux, les exemples de mise en valeur touristique 

du patrimoine démontrent que cette dernière a, en général, un impact positif sur le tissu 

socio-économique et les communautés locales, en générant, notamment, la création 

d'emplois. Plus encore, une économie spécifique au site visité se développe et déclenche la 

« fièvre acheteuse » des visiteurs : boutiques de souvenirs, restaurants et bars privilégiant 

la vente de produits d'artisanat local jouissent de la présence du site. Il arrive même que les 

places de stationnement deviennent payantes en haute saison, ce qui amène des retombées 

directes dans le budget communal public. La Commune de Dogbo peut donc également 

profiter des retombées dites induites, c'est-à-dire des richesses produites par l'injection de 

flux financiers dus au site dans l'économie locale. C'est l'effet « boule de neige », bien 

connu des analystes économiques. La région environnant le site peut profiter de ces mêmes 

retombées économiques indirectes engendrées par la visite du site situé sur son territoire et 

les réinvestir dans d'autres secteurs de la société : acheminements, restauration, 

alimentation, hébergement, achats hors site, activités culturelles ou de loisirs 

complémentaires, etc., mais cela peut également se traduire en termes d'image et 

d'attractivité globale du territoire. Cela est d'autant plus avéré si l'on a affaire à des sites de 

renommée nationale, voire internationale comme celui de Gounoudoudji.  

Toutefois, les sites patrimoniaux sont heureusement irréductibles à la pure sphère 

marchande. La Convention sur la protection et la promotion de la diversité culturelle 

signée à Paris, sous l'égide de l'UNESCO, le 20 octobre 2005, précise d'ailleurs que « les 

activités, biens et services culturels ont une double nature, économique et culturelle, parce 

qu'ils sont porteurs d'identités, de valeurs et de sens, et ne doivent donc pas être traités 

comme ayant exclusivement une valeur commerciale ». Valoriser les vestiges 

archéologiques permet, par exemple, de légitimer les investissements consacrés à la 

recherche. C'est pourquoi une mise en valeur ratée ou mal gérée pourrait avoir des effets 

néfastes sur l'image de l'archéologie auprès du public.  
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Section 2 : suggestions de pistes pour la conservation moderne 

et la gestion efficace du site 

Paragraphe 1 : Principes directeurs de conservation et de gestion 

Le site des structures excavées de Dogbo est un témoin des relations que les 

groupes socioculturels de la région ont eues entre eux et avec leur environnement. C’est un 

lieu chargé de valeurs historique, culturelle, cultuelle, sociale technologique, écologique, 

économique, scientifique  et éducative qui amènent des individus à développer des 

relations sociales de proximité. 

Vu son importance, la communauté a retenu que :  

 Le respect attaché aux espaces sacrés est inviolable ; 

 Le site doit rester indivis c’est-à-dire maintenu et géré dans son intégralité spatiale 

et symbolique ; 

 Le site et ceux associés sont exclus de la vente des domaines fonciers ; 

 L’authenticité du site et de ses constituants doit être sauvegardée quelles que soient 

les infrastructures y réalisées ; le site ne doit être dénaturé par aucune architecture 

moderne ni par aucune activité iconoclaste ;  

 Le partenariat entre l’Etat (central et décentralisé) et les communautés 

(associations, groupes organisés) doit être soutenu comme principe d’animation et 

de développement du site ;  

 L’éducation et la formation aux technologies constructives locales doivent être 

promues dans les programmes d’animation ;  

 La main-œuvre locale doit être prioritairement employée pour tous les travaux et les 

aménagements programmés sur le site ; 

 L’on doit tenir compte de la diversité des intérêts exprimés par les différents 

segments des parties prenantes pour développer des approches concertées et 

culturellement acceptées. 

Paragraphe 2 : Objectifs (pour conservation et gestion) 

- Objectifs   

Quatre objectifs principaux et quelques objectifs spécifiques ont été définis pour la période 

2 ans. Il s’agit : 

Objectif général 1 : Assurer la protection juridique du site et concevoir son cadre 

administratif  

Les objectifs spécifiques 1 : 
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 Délimiter géographiquement le site avec précision (site archéologique + zone 

tampon) et l’intégrer dans le plan de lotissement du secteur de Dogbo ; 

 Prendre un acte administratif sous la forme d’arrêté municipal pour légaliser le 

statut public et inaliénable du site ; 

 Acquérir un titre foncier pour garantir la propriété de la mairie de Dogbo sur le 

site ; 

 Initier le processus de classement du site sur la liste du patrimoine national ; 

 Clôturer le site afin de marquer sa constitution physique dans l’espace et de mieux 

contrôler son accès ; 

 Elaborer un dossier de classement du site sur la liste du patrimoine mondial de 

l’UNESCO. 

 
Objectif général 2 : Améliorer les conditions de conservation et l’authenticité du site 

tout en l’équipant d’infrastructures pour l’accueil et l’animation 

Les objectifs spécifiques 2 

 Elaborer le plan d’aménagement du site : organisation spatiale comprenant les 

espaces bâtis, les équipements verts, les lieux de détente, les cours, les liaisons etc. ; 

 Elaborer et mettre en œuvre un plan d’entretien du site de Dogbo ; 

 Elaborer et appliquer un programme de restauration des structures dégradées ; 

 Mettre en œuvre un programme de plantation d’arbres ; 

 Mettre en œuvre progressivement le plan d’aménagement. 

Objectif général 3 : Mettre en place un cadre administratif et un mécanisme de 

gestion adapté 

Les objectifs spécifiques 3 : 

 Affiner l’organisation administrative du site en ayant soin d’impliquer, en 

conformité avec la démarche participative, les différents segments représentatifs 

des parties prenantes ; 

 Recruter et former une équipe de gestion du site, ayant des compétences en accueil, 

en animation (éducative et récréative), en conservation (préventive et curative) et 

sur les activités génératrices de revenus. 

Paragraphe 3 : Plan d’actions  

 Activités à court terme ( 2016) 

Pour des questions pratiques et dans un souci de réalisme, nous insisterons sur les 

activités programmées dans le court et le moyen terme. 
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Tableau n° 11 : Actions et activités à court terme  

 

Actions Activités Responsables et 

partenaires 

Echéances 

Protection juridique et 
cadre administratif  

Délimitation précise du site et de sa 
zone tampon  

 
- Mairie de Dogbo 
- Cabinet géomètre  

 

Prise en compte dans le plan de 
lotissement local  
Déclaration d’utilité publique 
(arrêté municipal)  

- Mairie de Dogbo  

Acquisition d’un titre foncier  - Mairie de Dogbo   
Conservation et 
authenticité du site  

« Mise hors eau » de la structure 
excavée en état de dégradation  

 
- Mairie de Dogbo  
- Personnes ressources 
- technicien 

 Elaboration du plan 
d’aménagement du site  

 

Administration et gestion  Conception du cadre administratif   
 
 
 Activités à moyen terme (2016 et début 2017) 

 

Tableau n°12: Actions et activités à moyen terme  

 

Actions  Activités  Resp. / partenaires Echéances  

Protection juridique 
et cadre administratif  

Classement du site sur les listes 
locale, nationale et du patrimoine 
mondial de l’UNESCO 

DPC 
Mairie de Dogbo 

 

Clôture du site  Mairie de Dogbo  
Conservation et 
authenticité du site 

Elaboration et mise en œuvre du 
programme d’entretien du site 

Mairie de Dogbo 
DPC / ERAB 
Conseil scientifique 

 

Elaboration et réalisation du 
programme de restauration des 
structures dégradées 

ERAB / DPC 
Mairie de Dogbo 
Conseil scientifique 

 

Création du parc vodoun et mise en 
œuvre du programme de plantation 
d’arbres 

Conseil scientifique 
Comité de suivi 
/Vodounon 
Mairie de Dogbo 

 

Début de mise en œuvre du plan 
d’aménagement  

Mairie de Dogbo 
ONG locales 
Conseil scientifique  

 

Administration et 
gestion  

Recrutement de l’équipe de gestion Comité d’administration  
Mairie de Dogbo 

 

Formation à la mise en équipe et 
stages pratiques sur d’autres sites 

Conseil scientifique  
EPA, DPC 
Mairie de Dogbo 

 

Répertoire personnes-ressources  Conseil scientifique  
Equipe de gestion  
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Section 3 : Modalités organisationnelles 

L’un des compromis importants auxquels sont parvenues les parties prenantes au 

terme de leur troisième réunion, et qui a fait l’objet de moult négociations entre les 

segments représentés, est la définition d’un cadre organisationnel impliquant plusieurs 

acteurs réels et potentiels. Ce cadre organisationnel est composé de quatre organes à savoir 

le Comité d’Administration, le Conseil Scientifique, le Comité de Suivi et l’Equipe de 

Gestion.  

Paragraphe 1 : Le Conseil d’Administration, 

 Organe suprême et décisionnel, dont la mission est de suivre et d’évaluer les 

programmes d’activités stratégiques et annuels du site. Il comprend : 

 Le Maire de la Commune de Dogbo ou son représentant ; 

 Un représentant des propriétaires terriens; 

 Le Directeur 

 Le Président du Conseil Scientifique du site ou son représentant ; 

 Le Président du Comité de Suivi du site ou son représentant ; 

 Le Conservateur du site ou son représentant. 

Le Maire de la Commune de Dogbo ou son représentant a été pressenti pour présider le 

Comité d’Administration. 

 

Paragraphe 2 : Le Conseil Scientifique  

Le conseil scientifique est un organe consultatif, composé de personnes-ressources sur 

les sites. Les représentants des institutions professionnelles suivantes en feront partie :  

 La Direction Départementale de la Culture, de l’Artisanat et du Tourisme 

(DDCAT) du Mono-Couffo ; 

 L’Université d’Abomey-Calavi, l’occurrence le Département d’Histoire et 

d’Archéologie ; 

 Le Parc Archéologique  de Bohicon (PAB) ; 

 Le collège des dignitaires vodoun de Dogbo. 

Le représentant de l’UAC a été pressenti pour présider le Conseil Scientifique. 

 

Paragraphe 3 : Le Comité de Suivi et l’équipe de gestion 

Publié par LEGIBENIN



        Valorisation  du site archéologique de Gounoudoudji  dans la Commune de Dogbo        60 

Réaliser par HOUESSILO Jean Josias 

- Le comité de suivi est un organe consultatif composé des segments d’acteurs ayant 

participé aux réunions des parties prenantes. Il doit jouer le rôle de police sociale en 

veillant notamment sur l’impact positif de la gestion du site dans le développement 

local. Le Comité de Suivi est composé de dix acteurs élus, représentant les groupes 

d’intérêt représentant les  membres des parties prenantes. Le Chef 

d’Arrondissement  a été pressenti pour présider le Comité de Suivi. 

- L’Equipe de Gestion  est l’organe exécutif, responsable de la conservation et de 

l’animation directe du site. Son nombre et sa composition dépendent des revenus 

mobilisables et des programmes conçus. Elle est coordonnée par un Conservateur 

responsable devant le Comité de Suivi, le Conseil Scientifique et le Comité 

d’Administration. 
 

- ORGANIGRAMME DE GESTION DU SITE DE DOGBO 
            
   
            
            
        
 

COMITE 

D’ADMINISTRATION 

COMITE DE SUIVI CONSEIL 

SCIENTIFIQUE  

EQUIPE DE GESTION  
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CHAPITRE II : PROPOSITION D’UN PROJET POUR 
LA VALORISATION DU SITE ARCHEOLOGIQUE 

DE GOUNOUDOUDJI ET RECOMMADATIONS 

Section 1 : La vision, les objectifs, résultats attendus, et les 

bénéficiaires du projet 

Cette section propose les contextes et justification du projet, sa vision et ses objectifs 

de développement. La fiche technique ci-après en donne une idée globale. 

-  La fiche technique du projet  

Titre du projet : Valorisation du site archéologique de Gounoudoudji 

Résumé du projet:  

Le projet consiste à valoriser le site archéologique de Gounoudoudji en vue de le 

faire connaitre aux populations de Dogbo, du Bénin et du monde entier, d’améliorer son 

accès auxdites populations  et  de lui permettre de contribuer au développement socio-

économique de la Commune de Dogbo en particulier et du Bénin en général.  La 

communauté de Dogbo et ses hôtes, ainsi que toute la population béninoise sont les 

bénéficiaires du projet. Le site, une fois mis en valeur, se veut de type moderne, un cadre 

d'échange et de délectation, de recherche et de publication sur le patrimoine archéologique, 

l'histoire, l'art et la culture béninoise. Il se prédestine à identifier  les témoins et faits de 

civilisation des peuples du Bénin, les mettre en discours et les présenter au public. 

Localisation du projet : Commune de Dogbo ; Arrondissements de Tota et de 

Lokogohoué ; Villages de Kénouhoué, Dahoué, HoundromèTouléhoudji et Ségba. 

Pays: République du Bénin 

Public cible : Population de Dogbo, touristes, chercheurs, le peuple béninois. 

Promoteur: Commune de Dogbo 

Statut juridique : Etablissement public à caractère scientifique, social et culturel. Il est 

doté de la personnalité juridique et de l'autonomie financière. 

Coût du projet : 1.440.400.000 F CFA. 

Partenaires techniques : Commune de Dogbo - Etat béninois - UNESCO - ICOM - 

ICCROM - Fondation - EPA - OMT - OIF - UE - Chine 

Durée d'exécution : 3 ans (Janvier 2016 - Janvier 2018) 
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- Contexte et justification  

La communauté internationale, à travers l'UNESCO, a de tout temps œuvré pour la 

protection et la valorisation de l'identité de chaque peuple. Au plan international, la 

préservation et la mise en valeur du patrimoine ont été mises en exergue par la Conférence 

Mondiale sur les Politiques Culturelles (Mexico, 1982). La déclaration qui en était issue, 

dite Déclaration de Mexico sur les politiques culturelles, souligne que « ... ce sont la 

préservation et l'appréciation de leur patrimoine culturel qui permettent aux peuples de 

défendre leur souveraineté et leur indépendance et, par là-même, d'affirmer et de 

promouvoir leur identité culturelle. » La convention de 2005 sur la diversité culturelle 

affirme dans son objectif premier, la nécessité de « protéger et promouvoir la diversité des 

expressions culturelles. » Pour une meilleure prise en compte de ce principe, la Conférence 

Ministérielle de la Francophonie sur la Culture entend encourager la mise en place de 

mécanismes de soutien à la création et au développement des entreprises culturelles 

(déclaration de Cotonou, 2001). 

Au plan africain, la Charte Culturelle de l'Afrique souligne dans ses objectifs, la 

nécessité de « réhabiliter, restaurer, sauvegarder et promouvoir le patrimoine culturel 

africain ». 

Au plan national, la Charte Culturelle du Bénin reconnaît la nécessité « d'assurer la 

sauvegarde, la protection et la promotion du patrimoine culturel national » (loi 91-006 du 

25 février 1991). Dans le même temps, le Forum national sur la culture de décembre 2007 

a diagnostiqué une somme d'insuffisances qui constituent « des freins à la promotion du 

secteur de la culture. » (Actes du Forum : p. 10). Mais les pouvoirs publics ont choisi, 

depuis 2010, de faire de la culture un pôle privilégié, capable de contribuer à « 

l'accélération durable de la croissance et de la transformation de l'économie » (SCRP, 

2011). Cela, dans l'objectif de réduire sensiblement le «faible niveau de conservation, de 

protection et de valorisation des biens culturels» (idem : p. 7). Aujourd'hui, cette volonté 

de l'Etat s'est traduite dans les faits, par l'esquisse des objectifs d'une nouvelle politique 

culturelle en 2011. Dans le même temps, les autorités municipales de Cotonou entendent 

encourager les initiatives de promotion d'établissements culturels, susceptibles d'apporter 

plus de visibilité à la ville et davantage de mieux-être à ses populations. 

Ce projet qui intervient dans ces différents contextes forcément favorables, saura 

apporter une contribution de taille à l'effort de développement local et national. 

La Commune de Dogbo est la vitrine, porte d’entrée du département du Couffo, et 

est depuis quelques années, un espace de plusieurs manifestations culturelles telles que la 
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fête du 15 août, le festival zinli promu par le chanteur AGOSSEVI Mathieu alias AGOH, 

le podium des vacances promu par l’animateur local HESSOU Isidore et les tournois de 

vacances  de foot ball pour ne citer que celles-ci. Elles réunissent toutes les composantes 

socioculturelles de la Commune de Dogbo et de la  nation béninoise. A tout cela s’ajoute la 

volonté des autorités communales de Dogbo de faire du site archéologique de 

Gounoudoudji un site à vocation touristique en vue de sa contribution au développement 

de la Commune. C’est pourquoi en décembre 2012, le conseil communal en session 

ordinaire a décidé de voter  dans son budget de 2013 un montant de 4.000.000 F CFA pour 

un début de conservation du site archéologique de Gounoudoudji 

Il est urgent alors  qu’un projet de mise en valeur dudit site soit conçu et mis en 
œuvre pour l’amener à contribuer au développement durable de Commune de Dogbo à  
travers la création de nouveaux emplois et l’accroissement des revenus de même que 
l’exportation des valeurs culturelles et cultuelles de ladite Commune.  

 

Paragraphe 1 : La vision du projet 

Le site des structures excavées de Dogbo est un lieu de respect et de contact où le 

vodoun est mis en valeur ; un pôle d’interprétation de l’ensemble des sites d’extraction du 

fer  du plateau d’Aplahoué, qui sert de point de départ à la visite et à la connaissance des 

structures similaires du Bénin ; et de toute la sous région. Un centre vivant d’éducation 

qui promeut les savoirs et les savoir-faire locaux. 

De cette vision, découle un objectif général subdivisé en objectifs spécifiques. 

 

Paragraphe 2 : Les objectifs, les résultats 

- Les objectifs 

 L'objectif général : 

Développer les programmes culturels et touristiques de mise en valeur qui assurent 

l’aménagement,  la promotion, l’exploitation scientifique, éducative et récréative du site 

Plusieurs objectifs spécifiques soutiennent la réalisation de cet objectif global. 

 Objectifs spécifiques (OS) : 
OS1 : Aménager en deux (02 ans) ans le site archéologique de Gounoudoudji. 
OS2 : Assurer une meilleure visibilité du site aux plans national, régional et international 

en trois années d'activités ; 

OS3 : Assurer la conservation moderne et la gestion efficace du site archéologique de 

Gounoudoudji 

OS4 : Contribuer au développement du tourisme à Dogbo en accueillant 150.000 visiteurs 

en trois années d'activités. 
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- Résultats attendus 

 Le site archéologique de Gounoudoudji est efficacement aménagé ; 
 Le site archéologique de Gounoudoudji est bien protégé ; 
 Le site archéologique de Gounoudoudji est bien conservé et efficacement géré ; 
 Le site archéologique de Gounoudoudji est suffisamment connu et régulièrement 

fréquenté; 
 Le site archéologique de Gounoudoudji contribue au développement du tourisme à 

Dogbo et a accueilli 150.000 visiteurs en 3ans. 

Paragraphe 3 : les bénéficiaires 

Les principaux bénéficiaires des services du site archéologique de Gounoudoudji dans  

la Commune de Dogbo sont : 

 les scolaires: ce sont les écoliers et élèves, les étudiants. Il sera institué un 

programme d'éducation par le musée, en accord avec les services départementaux 

de l'éducation ; 

 les travailleurs: le musée, situé dans une zone administrative, offre un cadre de 

détente et de délectation aux travailleurs, aux heures de pause ; 

 la population du Bénin en général. Toutes les personnes résidentes - enfants, jeunes, 

adultes, troisième âge - ou en visite sont ciblées. C'est aussi une excellente 

alternative de sortie en famille les weekends et jours fériés, de découverte et de 

consolidation des liens familiaux ; 

 les étrangers (touristes) :Ce sont des personnes en visite à Dogbo, ou au Bénin, dans 

le cadre du tourisme d'affaires, de congrès, etc. Le musée leur offre un autre espace 

de grand plaisir et d'imprégnation de l’ingéniosité et cultures des peuples du Bénin. 

 le non-public : selon "la déclaration de Villeurbanne" « le non-public est une 

immensité humaine composée de tous ceux qui n'ont encore aucun accès ni aucune 

chance d'accéder prochainement au phénomène culturel sous les formes qu'il 

persiste à revêtir dans la presque totalité des cas. » Dans le contexte du Bénin, il 

s'agit généralement de personnes alphabétisées ou non et/ou qui se considèrent 

comme en marge des activités muséales ou culturelles telles que présentées jusque-

là. Cette catégorie non moins importante de la population constitue également une 

cible privilégiée pour le site. Elle sera au cœur d'activités spécifiques de 

communication, de sensibilisation, d'animation et d'exposition.
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Section 2 : plan d’actions, les moyens et la coordination du  projet 
Paragraphe 1 : le plan d’action  

Tableau n°13 : Plan d’action  
Résultats Activités Responsable. / partenaires impliqués Coûts Echéances 

Le site 
archéologique de 
Gounoudoudji est 
efficacement 
aménagé 

Délimitation du site Coordination du projet / Mairie de 
Dogbo / Conseil scientifique 

20.000.000 
 
Jan-fév 2016 

Réalisation de l’étude de faisabilité Coordination du projet /Mairie de Dogbo 
/Conseil scientifique / ONG 

 
200.000.000 

 
Jan-juin 2016 

Réalisation des études d’impacts Coordination du projet /Mairie de 
Dogbo/Conseil scientifique / ONG 500.000.000 

 
Mars-sept 
2016 

Réalisation d’un inventaire sur le site Coordination du projet/Mairie de Dogbo 
/ DPC /DDCAAT / Conseil scientifique 

15.000.000 
Jan – avril 
2016 

Sécurisation des orifices des 
structures excavées  

Coordination du projet/Mairie de Dogbo 
/ DPC /DDCAAT / Conseil scientifique 

 
50.000.000 

Sept 2016 
Déc 2017 

Curage/désensablement des structures 
souterraines 

Coordination du projet /Mairie de Dogbo 
/DPC / Conseil scientifique 

 
100.000.000 

Déc 2016 
Mars 2018 

Electrification de l’intérieur de la 
structure (électricité solaire) 

Coordination du projet 
Mairie de Dogbo 
DDCAAT / Conseil scientifique 

 
25.000.000 

 
Jan-Déc 2018 

Construction des infrastructures 
techniques et administratives(le hall 
d’accueil, les salles d’exposition, la 
documentation, la galerie d’art, le 
bloc administratif et la salle 
interprétation) 

Coordination du projet 
Mairie de Dogbo /Conseil scientifique  
DPC/ DDCAAT  

100.000.000 

 
Fév-Juil 2017 

Réalisation des aires d’amusement ou 
de recréation (l’espace jeux pour 

Coordination du projet 
Conseil scientifique 

 
60.000.000 

 
Août 2017 

Publié par LEGIBENIN



        Valorisation  du site archéologique de Gounoudoudji  dans la Commune de Dogbo        66 

Réaliser par HOUESSILO Jean Josias 

enfants, le théâtre de verdure, le café-
restaurant, les salles de conférence, la 
bibliothèque) 

Mairie de Dogbo 
DPC / DDCAAT 

Fév2018 

Réalisation des pistes et espaces 
déambulatoires 

Conseil scientifique 
Mairie de Dogbo / DDCAAT 

 
25.000.000 

Fév-Avril 
2018 

Réalisation de la clôture du site Mairie de Dogbo 
Conseil scientifique 

80.000.000 
Mai 2017 
Nov 2018 

Total 1 - - 1.155.000.000  

 

Le site 
archéologique de 
Gounoudoudji est 
bien protégé 

 

Réalisation de la zone tampon du site 
archéologique de Gounoudoudji 

Mairie Dogbo 
DPC / ERAB /Conseil scientifique 

 
30.000.000 

 
Mai-Nov 2018 

Classement du site sur les listes 
locales, nationale et du patrimoine 
mondial de l’UNESCO 

DPC  
Mairie de Dogbo /Conseil scientifique 

 
10.000.000 

 
Juin-Nov 2017 

Elaboration et réalisation du 
programme de restauration des 
structures dégradées 

ERAB / DPC 
Mairie de Dogbo 
Conseil scientifique 

 
30.000.000 

 
Mai 2017 
Juil 2018 

Création du parc vodoun et mise en 
œuvre du programme de plantation 
d’arbres 

Conseil scientifique 
Comité de suivi 
Vodounon / Mairie de Dogbo 

 
15.000.000 

 
Mars- Juin 
2018 

Prise d’arrêté pour la déclaration 
d’utilité publique 

Mairie de Dogbo / ONG locales 
Conseil scientifique  

 
PM 

 
Fév 2016 

Total 2 - - 85.000.000  

Le site 
archéologique de 
Gounoudoudji est 
bien conservé et 
efficacement géré   

Prise d’arrêté pour nommer les 
différents organes de gestion et de 
fonctionnement du site 

Mairie de Dogbo 
 

PM 

 
Jan 2018 

Elaboration et mise en œuvre du 
programme d’entretien du site  

Conseil scientifique 
Mairie Dogbo 

10.000.000 
Jan-Déc 2018 

Recrutement de l’équipe de gestion  Conseil d’administration 
Mairie Dogbo 

 
1.500.000 

 
Oct-Nov 2018 

Formation à la mise en équipe et Conseil scientifique    
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stages pratiques sur d’autres sites EPA, DPC / Mairie de Dogbo 1.000.000 Mars-Juin 
2018 

Répertoire personnes-ressources  Conseil scientifique  
Equipe de gestion  

500.000 
 Avril 2018 

 
Fonctionnement 

Conseil d’administration 
Mairie Dogbo 

 
70.000.000 

A partir de jan 
2019 

Total 3 - - 83.000.000  

Le site 
archéologique de 
Gounoudoudji est 
suffisamment 
connu et 
régulièrement 
fréquenté 

Réalisation d’une journée porte 
ouverte sur le site 

DPC / Conseil scientifique 
Mairie Dogbo 

 
2.000.000 

 
Déc 2018 

Signature de contrat de partenariat 
avec l’ORTB, CANAL3 et Golf TV 
et la radio nationale pour la diffusion 
des activités et informations sur le 
site 

Conseil d’administration 
Mairie Dogbo 
Equipe de gestion 

 
5.400.000 

Nov 2018 

Organisation de publi-reportage sur le 
site et ses activités sur les chaînes 

Conseil d’administration 
Mairie Dogbo 
Equipe de gestion 

 
3.000.000 

 
Sept 2018 

Organisation des débats sur le site et 
son importance sur les chaînes de 
partenariat. 

Conseil d’administration 
Mairie Dogbo 
Equipe de gestion 

 
PM 

 
Déc 2018 

Elaboration de discours et réalisation 
des plaquettes d’information sur le 
site 

Conseil d’administration 
Mairie Dogbo 
Equipe de gestion 

 
3.000.000 

 
Déc 2018 

Réalisation des supports de 
communication (Web site, dépliants 
Flyers, plaquettes, prospectus, 
Affiches géantes et simples 
 et spot publicitaire…) 

Conseil d’administration 
Mairie Dogbo 
Equipe de gestion 

 
30.000.000 

 
Nov-Déc 2018 

 Dotation du site d’une documentation Conseil scientifique 
Mairie Dogbo / DPC / DDCAAT 

60.000.000 
Jan 2016 – 
Dec 2018 
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Total 4 - - 103.400.000  

Le site 
archéologique de 
Gounoudoudji 
contribue au 
développement du 
tourisme à Dogbo 
et a accueilli 
150.000 visiteurs 
en 3ans. 

Etablissement des circuits 
touristiques (un circuit sur le site de 
Gounoudoudji et un circuit reliant le 
site de Gounoudoudji aux autres sites 
potentiels de la Commune 

Conseil scientifique 
Mairie Dogbo 
Equipe de gestion 
DPC / DDCAAT 

 
 

4.000.000 
 

 
 
Juin- Déc 2018 

Construction de podium pour la 
diffusion de spectacle 
 
 

Conseil scientifique 
Mairie Dogbo 
Equipe de gestion 
DPC/DDCAAT 

 
 

10.000.000 

 
Sept – Nov 
2018 

Total 5 - - 14.000.000  

Total général - - 1.440.400.000  

- Aspect du site après l’exécution du plan d’action  
-   

 

 

 

 

 

 

 Photo n°13: accueil                                                     Photo n°14: un orifice aménagé      Photo n°15: espace  jeux d’enfants
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Paragraphe 2 : Les moyens du projet 

Les moyens du projet sont composés des moyens humains et des moyens/matériels 
roulants. 
 

 Les moyens humains  

Ce sont les ressources humaines appelées à la gestion des activités du projet. Il s'agit 

notamment du personnel affecté à la coordination du volet investissement du projet et de 

celui en charge de la gestion et du fonctionnement du site. 

Pour les activités de mise en œuvre du projet, la pratique a montré que l'autorité de tutelle 

(le ministre en l'occurrence) a la latitude de nommer celui qu'il veut à la coordination. C'est 

pourquoi, il serait plus efficace de proposer à ce poste, un professionnel du domaine, 

compétent en gestion du patrimoine culturel ou en gestion des projets. Le profil du 

coordonnateur est déterminant car il s'agit d'un projet de valorisation qui doit obéir à des 

normes internationales en la matière. Mais ce coordinateur doit travailler avec d’autres 

spécialistes comme les archéologues, les architectes, les sociologues, les topographes, les 

géographes et les muséologues. 

En ce qui concerne les activités de gestion, il sera fait appel à des spécialistes, selon 

les postes. A cet effet, les compétences nécessaires au bon accomplissement des activités 

seront déterminées et les profils de postes judicieusement décrits. Le professionnalisme est 

de mise et reste la principale clé de succès du projet car il s'agit d'un secteur pointu qui 

obéit à des normes déontologiques et professionnelles internationales. Dans ces conditions, 

il importe de puiser dans le vivier des gestionnaires du patrimoine, des spécialistes de la 

culture, des professionnels de la communication  de la culture, et des professionnels de la 

promotion des produits touristiques. 

L'animation des structures connexes requiert tout autant d'attention car elle soutient 

les activités principales du site. A ce niveau, un personnel compétent est requis. C’est  la 

force de vente des animateurs et animatrices, des spécialistes en markéting et en 

communication, des agents d'exécution voués à la tâche. 

En plus d'un personnel compétent pour une meilleure atteinte de ses objectifs, le 

projet a besoin des matériels et équipements. 

 Les matériels et équipement 

Ils sont composés de deux véhicules 4x4 double cabinesdont un pour 

l'Administrateur Général et un pour le terrain et une moto pour se rendre à des lieux 

difficile d’accès. Ils concernent aussi les ordinateurs, des mobiliers, les fournitures de 

bureau et des locaux pour abriter les bureaux. 
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Paragraphe 3 : Coordination, sources de financement et suivi-évaluation 

du projet 

- La coordination du projet 

Une équipe de huit membres au moins sera mise sur pied pour la réalisation du 

projet. C'est l'équipe de coordination. Son mandat se termine avec la mise en place et 

l'équipement des composantes du projet. Elle est composée de : 

 un coordonnateur ; 

 un régisseur de projet ; 

un planificateur 

un secrétaire ; 

deux animateurs/animatrices 

 deux conducteurs de véhicule administratif. 

S'il le juge nécessaire, le coordonnateur du projet pourra faire appel à des compétences 

parmi les cadres du Ministère de la culture ou de la fonction publique, dans la limite des 

textes nationaux régissant la gestion des projets. 

 
- Les sources de financements 

 Les partenaires techniques et financiers 

Le système de la mondialisation et l'explosion des technologies de l'information et 

de la communication font aujourd'hui du monde un village planétaire. La mise en œuvre du 

projet et sa gestion nécessitent la mobilisation des partenaires extérieurs au projet, autour 

de ses objectifs. Ils sont identifiés aux plans national, régional et international. Leur apport 

est primordial aux plans, financier, technique et institutionnel. A cet effet, plusieurs 

partenaires ont été identifiés. Il s'agit de : 

 Mairie de Dogbo, autres sites et musées du Bénin, Centre Béninois de la Recherche 

Scientifique et Technique, Université d'Abomey-Calavi (UAC) ; 

 Sites d'autres pays Africains, Fonds Africains pour le Patrimoine Mondial, Conseil 

International des Musées Africains (AFRICOM), Ecole du Patrimoine Africain 

(EPA), Programme des Musées de l'Afrique de l'Ouest (WAMP), Centre for 

Heritagel Developement in Africa (CHDA) ; 

 UNESCO, OIF, ICOM, ICCROM, ICOMOS, Fondation Ghetty et autres 

fondations 
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œuvrant dans le domaine du patrimoine, Ambassadors Fund for Cultural Preservation ; ? 

UEMOA, CEDEAO, Union Européenne, British Museum, les Ambassades de France, 

d'Allemagne, de Chine au Bénin ; 

 Tours Operators et Agences de Voyage. 

 

- Le plan de financement du projet 

Tableau n°14 : Plan de financement du projet  

Partenaires Montants Pourcentage 1
ère

 année 2
èm

 année  3
èm

année 

Mairie de Dogbo 72.020.000 5% 30.000.000 25.000.000 17.020.000 
Etat béninois 216.060.000 15% 100.000.000 65.000.000 51.060.000 
Les autres 
partenaires(UNESC
O, OIF, I’ICOMOS, 
les Ambassades de la 
France, de la Chine, 
de l’Allemagne…)  

 
 
1.152.320.000 

 
 
80% 

 
 
500.000.000 

 
 
350.000.000 

 
 
302.320.000 

Total 1.440.400.000 100% 630.000.000 440.000.000 370.400.000 

 

- Le suivi-évaluation 

Le suivi-évaluation est un exercice comprenant deux étapes à savoir le suivi et 

l’évaluation. Pour le compte du projet de valorisation du site archéologique de 

Gounoudoudji, le suivi sera régulier et permanent. L’évaluation va se faire en deux étapes 

à savoir une évaluation à mi-parcours et une autre à la fin de l’exécution du projet. 

Section 3 : les recommandations 

Les recommandations constituent les conditions de mise en œuvre du projet. Il 

s’agit de faire des propositions pour une meilleurs gestion du site archéologique de 

Gounoudoudji. Ces propositions seront formulées à la fois  à l’endroit de l’Etat béninois à 

travers le Ministère de la Culture, de la Commune de Dogbo de même qu’en direction des 

partenaires techniques et financiers. 

 

Paragraphe 1 : Recommandations à l’endroit de l’Etat 

Béninois(Ministère de la culture) 

- Sensibiliser les élus locaux sur la nécessité et l’importance pour eux de gérer les biens qui 

incombent à leurs Communes ;  

- Prendre les décrets d’application qui situent clairement le rôle de chaque acteur ou partie 

dans la gestion des biens :  
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- Accélérer sa politique de déconcentration et de décentralisation de la culture afin de se 

rapprocher plus des acteurs à la base dans le but de les aider à mieux collaborer ;  

- Encourager les collectivités à élaborer leurs propres politiques culturelles et à défaut 

inclure la culture dans leurs plans de développement et recruter du personnel qualifié et 

compétent à mettre à la disposition des Communes pour la mise en œuvre  de ces 

politiques ;  

- Redynamiser la Commission Nationale des Monuments et Sites créée par le décret 92-

321du novembre 1992 et y insérer une cellule devant se charger de la coopération avec les 

municipalités ;  

- Créer au sein de la DPC un service de Coopération décentralisée qui aura pour rôle de 

suivre et d’orienter les Communes dans la gestion et la mise en œuvre de leurs politiques 

culturelles;  

- Aider les Communes à bénéficier effectivement des ressources financières nécessaires 

pour l’exercice des compétences transférées, tel que prévu par la loi 97-029 du 15 janvier 

1999 en son article 47.  

- Identifier et définir le patrimoine avec les Communautés ;  

- Etablir un cahier de charge pour chaque intervenant et chaque partie prenante (État, 

collectivités, sociétés civiles …);  

- Mieux définir le concept culturel dans les textes de décentralisation et les activités ;  

- Déterminer les activités et missions qui peuvent être transférées ;  

- Transférer les compétences avec appui / conseil des services déconcentrés ;  

- Mettre en place un mécanisme de communication pour un meilleur partage d’information 

(administrations centrales et déconcentrées / collectivités décentralisées) ;  

- Utiliser les langues nationales dans les campagnes de sensibilisation.  

 

Paragraphe 2 : Recommandation à l’endroit de la Commune de Dogbo 

- Créer dans l’organigramme de la Mairie un service des affaires culturelles ayant pour 

mission de participer à la gestion des biens de la Commune et de documenter ces biens ; 

- Prendre en compte dans le budget le volet culture quelque soit sa taille ;  

- Tenir compte de la volonté politique pour le patrimoine culturel dans les programmes et 

projets de société locaux ;  

- Elaborer des politiques culturelles locales et accorder une large attention à la question du 

patrimoine culturel dans les PDC ;  

- Planifier régulièrement des activités culturelles autour du site archéologique de 

Gounoudoudji afin de mieux le faire connaitre au public ;  
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- Profiter des jumelages pour promouvoir les échanges culturels à même de soutenir la 

réalisation du projet de valorisation dudit site ; 

- Organiser la semaine du patrimoine local notamment sur le site de Gounoudoudji;  

- Prélever des taxes spéciaux pour la gestion et la survie du site ;  

- Encourager les médias locaux à largement communiquer autour du site en vue de sa 

fréquentation 

- Mettre en place un comité de gestion des biens incluant les Communautés, prestataires 

privés et Organisations Non Gouvernementales;  

- Elaborer un mode de gestion axée sur les résultats sous le contrôle du Maire lui-même et 

travailler en collaboration avec le service de coopération décentralisée de la DPC et les 

Communautés.  

 

Paragraphe 3 : Recommandation à l’endroit des partenaires techniques 

et financiers 

- Convaincre l’Etat à assurer à la  Commune de Dogbo un soutien technique, matériel et en 

ressources humaines dans le cadre de la valorisation du site archéologique de 

Gounoudoudji ; 

- Accepter de financer à hauteur de quatre-vingt pour cent (80%) les actions de valorisation 

du site archéologique de Gounoudoudji ; 

- Créer une banque culturelle sous l’égide de l’ANCB (pour allouer des ressources sur prêt 

à la Commune de Dogbo pour assurer la gestion et la mise en tourisme efficace du site de 

Gounoudoudji afin de recouvrer le prêt à rembourser).  

- Amener la Commune de Dogbo à se conformer aux exigences des partenaires Techniques 

et Financiers dans le cadre de la mise en œuvre du projet de valorisation du site 

archéologique de Gounoudoudji ;  
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CONCLUSION  

La Commune de Dogbo, porte d’entrée du département dispose d’un patrimoine 

culturel très riche et varié. Ceci devait constituer un atout assez important pour son 

décollage socio-économique, puisque au sommet de Rio de Janeiro la culture a été 

identifiée comme le 4èm pilier du développement durable des nations.   

Cependant, pendant longtemps, le secteur culturel a été négligé. Si depuis peu, la 

dimension culturelle du développement commence à intégrer les projets et programmes de 

développement, des actions majeures peinent à émerger. Il faut plus de volonté et 

davantage de perspicacité pour tirer de la culture béninoise ce qu'elle a de singulier, 

d'exceptionnel. Il n'est point de doute que la prise en compte de l'identité culturelle et des 

biens et services qui en découlent est une condition du développement humain durable, 

économique et social du territoire. 

A l’instar du Bénin,  les biens patrimoniaux de la Commune de Dogbo  tels que : les 

palais du Roi et de la Reine  d’Ahomè, les forêts sacrées Ahouamayikoutomè et 

Honhouévé de Dogbo-Ahomè,  la forêt sacrée de Honnouvihoué, les sites d’extraction de 

vin de palme et de production de Sodabi, , la forêt sacrée de Dantonou de Lokogohoué, le 

marché central de Dogbo, les puits artésiens d’Ayomi ; Dévé  Tota et Totchangni, le lac 

Togbodji aux hipopotames et aux sitatungas , les sites d’extraction de graviers de Dévé et 

d’Ayomi  et le site archéologique de Gounoudoudji. Notre étude a porté sur le site 

archéologique de Gounoudoudji. Une analyse diagnostique de ce site a permis 

d’enregistrer un certain nombre d'insuffisances dont les plus importantes sont : 

- La méconnaissance du site et de son importance ; 

- La mauvaise conservation et gestion du site, 

- Le manque de stratégies pour la mise en valeur du site 

L'une des solutions possibles à ces  insuffisances est de valoriser le site archéologique de 

Gounoudoudji en vue e son développement touristique. La mise en œuvre de ce projet 

devant aboutir à sa valorisation qui indubitablement et inévitablement constituerait une 

source  d’emplois, d’exportations et de revenus sur le plan local voir national.  
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LES OUTILS DE RECHERCHE 

- L’OUTILS DE RECHERCHE QUALITATIVE 

Le guide d’entretien avec les autorités locales, les cadres du Ministère ayant en 
charge la culture et les cadres de la Mairie de Dogbo 

Sujets d’entretien Objectifs poursuivis Réponses/Résultats 

1-Avez-vous une 
connaissance du site 
archéologique de 
Gounoudoudji ? 

Savoir si l’interlocuteur connait 
le site et à quel degré. S’est-il 
rendu sur le site une fois où a –t-
il seulement entendu parler ? 

 

2-Pouvez-vous nous 
décrire le site et son 
importance ? 

Pour amener l’enquêté à ressortir 
les vraies valeurs du site à savoir 
celles historique, culturelle, 
cultuelle, sociale, esthétique, 
éthique et économique 

 

3-Quel est l’état de  
conservation du site 
archéologique de 
Gounoudoudji et son 
mode de gestion ? 

Savoir si l’interlocuteur connait 
le degré d’entretien  le site est et  
si il a une idée de comment il se 
gère 

 

 
4- Pouvez-vous nous dire 
la façon dont il est 
fréquenté ? 

Comprendre les contraintes liées 
à la fréquentation du site 
archéologique de Gounoudoudji. 
Evaluer les le taux de 
fréquentation du site 

 

5- Qui sont les visiteurs 
potentiels de ce site ? 

Simplement avoir une idée 
quantitative et qualitative des 
visiteurs qu’accueille le site 
archéologique de Gounoudoudji 

 

6- Mérite -t-il d’être 
valorise et comment ? 

Savoir si l’interlocuteur maîtrise 
la notion de valorisation. 
Mesurer l’existence du besoin la 
démarche de valorisation  

 

7-Pouvez-vous nous citer 
les différentes parties 
prenantes concernées par 
ce site ? Connaissez-vous 
leurs rôles ? 

Mieux appréhender les différents 
partenaires qui interviennent déjà 
où qui interviendront sur le site et 
préciser les intérêts dans la 
gestion du site. 
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- L’outil de recherche quantitative 

Questionnaire adressé aux étudiants, travailleurs les propriétaires terriens, les 

riverains du site, les parents et les touristes 

Dans le cadre de l'élaboration de notre mémoire de fin de formation en gestion du 

patrimoine culturel, nous menons une recherche sur la valorisation du site archéologique 

de Gounoudoudji dans la Commune de Dogbo. A cet effet, il vous est demandé de bien 

vouloir accorder un peu de votre temps et de votre attention à ce questionnaire. Le but de 

l'enquête est de recueillir vos opinions et appréciations par rapport à notre sujet, ainsi que 

vos attentes, vos besoins et vos suggestions. 

Les réponses et informations issues de cette enquête sont anonymes et seront utilisées 

strictement dans le cadre de ladite recherche. 

Nom & prénoms (facultatifs) :  

Lieu de résidence : 

Sexe :                                  Masculin                    ;      Féminin    

Domaine d'activité :  

1- Quel(s) loisir(s) faites-vous souvent? 

Spectacle de musique                   Spectacle de théâtre               ;   Visiter un musée   

Sport (Match)              ; Aller au Cinéma            Visiter une exposition d'œuvres d'art  

2- Connaissez-vous le site archéologique de Gounoudoudji? Situez-le nous. 

3- Combien de fois l’avez-vous déjà visité ? 

1 fois              ;   2 fois                ;      3 fois                    ;     Plus de trois fois Jamais  

5- Pouvez-vous nous le décrire ? est – il bien entretenu  et bien géré ? 

6- Pour quelles raison, selon vous, le site archéologique de Gounoudoudji n’est- il pas 

encore valorisé ? 

Négligence de la part des pouvoirs publics              ;  Gounoudoudji n’est pas un site 

important                 ;   mésentente entre la Mairie et les propriétaires terrien                 ;          

Autre raison : (Préciser)  

7- souhaiteriez-vous que le site archéologique de Gounoudoudji soit mis en valeur ? Si 

oui, qui doit le faire selon vous ? 

9- Feriez-vous partir de ces potentiels visiteurs ? 
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10- Accepteriez-vous de payer un droit d’entrée pour visiter ce site ? 

11- pensez-vous que la valorisation de ce site aura un impact positif sur la Commune 

de Dogbo et la République du Bénin ?utile 

Oui      ; non  

12- Si oui sur quel plan ? 

 éducatif ?                  ;     social ?                  ;     culturel ?                  ;     Economique ?  

touristique ?                    ;     loisirs ?                 ;     le rayonnement international ?  

13- A votre avis, y-a-til un problème de communication autour de site ? 

14- Y a-t-il une bonne collaboration entre autorités locales et propriétaires terrien 

d’une part et entre les propriétaires terriens et les riverains d’autre part ? 

15- Veuillez compléter toute autre information :  

 

MERCI DE NOUS AVOIR ACCORDER UN PEU DE VOTRE PRECIEUX TEMPS  
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